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Loctudy, situation unique dans le Pays Bigouden, dispose depuis
1990 de deux entités portuaires, pêche et plaisance, appartenant
au domaine public maritime du département.
Le site dédié à la pêche est concédé à la CCI de Quimper-
Cornouaille pour les installations d’infrastructures, criée,
magasins de marée, ateliers, réseaux et gestion générale. Le
Conseil général a conservé la responsabilité des quais et bassins.
Les espaces nécessaires à la création et à l’exploitation du port de
plaisance ont été concédés à la commune en 1990. Cette
concession recouvre les quais, terre-plein et bassins. 
Comme l’ensemble des sites d’estuaires, les bassins s’envasent et
doivent donc périodiquement faire l’objet de dragages
d’entretien. 
A cet effet, le département et la commune ont constitué un
dossier réglementaire à compter de l’année 2007. 
Après une enquête publique et de nombreuses réunions ouvertes
à tous où les loctudistes, entreprises, marins de pêche ou de
plaisance, particuliers se sont massivement prononcés pour cette
opération, nos collectivités ont obtenu du Préfet, le 16 juin 2011,
une autorisation d’immersion des déblais de dragage. 
Les sites de dépôts n’ont pas été choisis par la commune,
contrairement aux rumeurs que tentent de propager les
opposants à cette opération.
Ils résultent d’une concertation entre les représentants des
pêcheurs et l’administration d’Etat imposant ses exigences en
matière de distance de la côte et de la compatibilité entre les
sédiments clapés et le milieu récepteur. La surface concernée,
4km2, représente 1/1000ème de la zone de pêche à la
langoustine fréquentée par les professionnels Sud-Finistériens et
Morbihannais.
Aujourd’hui deux points opposent les collectivités à certains
pêcheurs :
Le premier concerne l’arrêt de l’immersion de macro-déchets,
roches et déchets divers. Ce point est réglé par les mesures
techniques prises par l’entreprise. 
Le second concerne l’engagement contenu dans l’étude d’impact
de répartir les sédiments en couche de 1mm sur une surface de
400 hectares, elle-même constituée de vases. L’étude d’impact
prévoit un délai de 8 mois pour atteindre cet objectif. 
Cette opération de rétablissement du port de Loctudy est vitale
pour les activités économiques et la survie des entreprises. A
chacun d’en prendre conscience… 

Maire de Loctudy
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moyenne des communes de sa strate
de population.
Vote du budget principal de la com-
mune : il s’équilibre en recettes/dé-
penses à 7,524 millions d’euros. La
section de fonctionnement s’élève à
4,208 millions d’euros et doit dé-

gager un autofinancement de 1,569
million d’euros. La section d’investisse-
ment est de 3,315 millions d’euros.
Les principales dépenses d’investisse-
ments 2013 sont : travaux (2,231
millions d’euros), remboursement
d’emprunt (180 000 euros), immobi-
lisations (370 000 euros). Elles seront
principalement financées par un vire-
ment de la section de fonctionnement
(1,356 million d’euros) et l’affectation
du résultat 2012 (700 000 euros)
Vote des budgets annexes : il s’agit
du port de plaisance (6,143 millions
d’euros), de l’assainissement collectif
(3,278 millions d’euros) et du lotisse-
ment communal de Hent Croas
(1,124 million d’euros). Le budget du
port de plaisance est impacté par les
travaux de dragage à hauteur de
2,4 millions d’euros. Ceux-ci sont
principalement financés par les sub-
ventions d’investissements et les repri-
ses de provision (2,2 millions d’euros)
et des résultats reportés (269 000 eu-
ros). Pour l’équilibre du budget, est
inscrit un emprunt de précaution de
516 111 euros. Le budget de l’assai-
nissement prévoit des dépenses d’in-
vestissement de 2,04 millions d’eu-
ros, correspondant notamment à des
travaux sur le réseau (1,534millions
d’euros), qui seront couvertes par l’au-
tofinancement. 

AFFAIRES IMMOBILIÈRES
ET FONCIÈRES
Vente à ses locataires d’un apparte-
ment de 66,65 m2, dans l’immeuble
de la rue du Port, au prix de 114 000
euros, sur la base de l’estimation des
Domaines.
Acquisition d’immeubles, 25 et 27
rue du port, d’une superficie de 98 et
133 m2, pour un prix global de
78 000 euros, dans la perspective
d’une opération ultérieure d’urba-
nisme.
Acquisition d’une parcelle de
14 981 m2, au prix de 1 euro le m2,
dans la zone humide de «Loch Sal» à
Ezer, dans le cadre de la politique de
gestion de l’eau.
Acquisition d’un terrain à la Palue du
Cosquer, d’une superficie de 2 155
m2 au prix de 1 euro le m2. Ce terrain
en bordure de plage est attaqué par la
mer et devra être protégé par un enro-
chement.
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ACTION MUNICIPALE

Les deux premières sessions
de l’année du Conseil
municipal ont été
principalement consacrées
au processus budgétaire qui
doit être bouclé pour le 31
mars de chaque année.

Conseil municipal
du 8 mars 2013

DEBAT D’ORIENTATIONS
BUDGÉTAIRES
Conformément à la loi, le vote du bud-
get primitif est précédé d’un Débat
d’Orientations Budgétaires (DOB),
dans les communes de plus de 3 500
habitants. L’objet de ce DOB est d’ins-
taurer des échanges et d’ouvrir un dé-
bat démocratique au sein du conseil
municipal, sur les évolutions de la situa-
tion financière de la commune, sur ses
politiques fiscale, de gestion, d’investis-
sement et de financement et sur les prio-
rités retenues pour l’exercice à venir. Et
ce, dans le contexte économique et so-
cial général et local.
L’exercice 2013 s’inscrit dans un
contexte de crise et de réduction des
dotations de l’Etat aux collectivités lo-
cales. Plus que jamais, la maîtrise
des dépenses communales reste une
priorité, sans diminution de la qualité
des services apportés à la population
ni des soutiens accordés aux associa-
tions et aux familles. Cette gestion res-
ponsable permet de prévoir une capa-
cité d’autofinancement confortable
sur les différents budgets. C’est une
condition nécessaire pour la mise en
œuvre de deux orientations majeures
proposées au Conseil : le maintien à
leur niveau actuel des taux des im-
pôts locaux, la poursuite du pro-
gramme d’investissements sans
alourdissement de l’endettement.
Ces investissements vont contribuer au
développement économique et social
de la commune et à la qualité de vie
au quotidien de ses citoyens : action
éducative (équipement des écoles),
entretien des bâtiments communaux et
du patrimoine, modernisation et exten-

sion des réseaux publics, entretien et
sécurisation des voiries. L’exercice
2013 sera également marqué par la
réalisation des travaux de rétablisse-
ment des niveaux du port de plai-
sance. Le coût est important (2,3 mil-
lions d’euros), mais sera financé
exclusivement par le budget annexe
du port de plaisance (usagers) sur le-
quel ont été constituées depuis plu-
sieurs années de conséquentes provi-
sions.

DÉLIBÉRATIONS
Acquisition, à Langoz, pour le prix
d’un euro, d’une bande de terre, le
long du littoral, destinée à la création
d’un chemin piéton.
Adoption du projet de travaux d’en-
tretien et de restauration de l’église ro-
mane pour un montant de 140 000
euros HT.
Fonds de concours de 40 484 eu-
ros, à la charge de la commune, pour
les travaux d’effacement aériens de la
rue du Penquer.
Avenant au contrat d’affermage du ser-
vice public de l’assainissement collectif
pour tenir compte de l’évolution des
charges du fermier (SAUR). Impact de
0,0456 euro sur le prix du m3. Mise à
jour du règlement de service de l’assai-
nissement non-collectif (évolution de la
règlementation)

Conseil municipal
du 30 mars 2013

BUDGET PRIMITIF 2013
Les comptes administratifs 2012 des
différents budgets de la commune (prin-
cipal et annexe), préalablement vali-
dés par la Trésorerie, et les propositions
d’affectation de leur solde de clôture
ont été approuvés à l’unanimité.
Les taux des impôts locaux pour
2013 sont maintenus à leur niveau
actuel : taxe d’habitation (12,90%) ;
taxe foncière sur les propriétés bâties
(15,02%) ; taxe foncière sur les pro-
priétés non bâties (38,03%). Des taux
qui situent la Commune de Loctudy
sensiblement en dessous des commu-
nes du Pays Bigouden Sud et de la

Synthèse
des Conseils
municipaux
Les comptes-rendus des conseils municipaux sont accessibles à tous en Mairie
et sur le site www.loctudy.fr à la rubrique mairie/conseil municipal/délibérations



02/L’ESTRAN AN AOD VEO

ACTION MUNICIPALE Port et littoral

Le dragage des ports de Loctudy :
un chantier sous haute surveillance

Source : Conseil général

Début mars, les premiers tra-
vaux ont consisté en un «ba-
layage» du port de pêche.

Avant les opérations de dragage
et d'enlèvement des sédiments, il
faut en effet retirer les macro-dé-
chets qui ont pu s'accumuler dans
la vase, au fil des années, notam-
ment au pied des quais. Ce ratis-
sage est effectué par une pelle-
teuse montée sur une barge
mobile. Cette même opération au
port du Guilvinec, en 2008, avait
permis de collecter près de 2 000
tonnes de déchets de toute nature
(pneus, câbles, matériel divers pro-
fessionnel et domestique...) Ces
déchets sont triés, puis acheminés,
selon leur nature, vers les différents
centres de collecte.
Le prestataire (entreprise Merceron)
a commencé également, à la fin du
mois de mars, à draguer le port de
plaisance, ce qui a nécessité, sur
les différents pontons, le déplace-
ment des bateaux et l’enlèvement
des catways.
Ces travaux ont également été réa-
lisés au moyen de la pelleteuse em-
barquée sur la barge.

Au mois de mars, le chantier de rétablissement des profondeurs des ports de Loctudy est entré dans sa phase
opérationnelle, selon le planning annoncé par le Conseil général. Le point le plus délicat et controversé de cette
opération est, on le sait, le rejet en mer des sédiments. Ce dernier doit répondre à un cahier des charges très
contraignant pour limiter les effets sur l’environnement. Cela explique les tensions qui ont caractérisé ce début
de chantier et qui se sont traduites par des suspensions de travaux et une instance en référé devant le tribunal
administratif.

Le 19 mars, l’Empedocle, un cha-
land de 56 m de long et d’une ca-
pacité de 650m3 est arrivé au port
de Loctudy. C’est ce bateau qui est
chargé de procéder à l’immersion
des sédiments sur les zones rete-
nues (Petit banc et Hauturier), au
large du Guilvinec. Cette immer-
sion doit être réalisée dans des
conditions permettant de réduire
l’impact sur le milieu naturel. Pour
assurer une bonne répartition des
rejets, chaque site est divisé en

quadrants, sur lesquels les immer-
sions sont alternées. Aux fins de
contrôle de ces modalités,
l’Empedocle est équipé d’un dis-
positif AIS (suivi des positions) et
chaque point d’immersion est re-
levé par GPS. Par ailleurs, le cha-
land est contraint à une mesure de
jauge (pas plus de 500m3/jour).
Enfin, une grille est posée sur le ba-
teau pour empêcher le rejet en mer
de blocs de vase ou de pierre.
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ACTION MUNICIPALE

Port de plaisance : Les catways ont été enlevés pour permettre le dragage

Le 5 avril, après deux semaines
de rejet des sédiments en mer
(9 000 m3), le Conseil général,
alerté par le Comité départemen-
tal des pêches sur les conditions de
ces rejets (blocs de pierre et ma-
cro-déchets sur la zone) a décidé,
après consultation du Comité de
suivi, une suspension des travaux.
«Je veux que cette opération soit
exemplaire. Les travaux repren-
dront lorsque j'aurai vérifié que
l'entreprise a mis en œuvre les
moyens techniques pour répondre
au cahier des charges», a expli-
qué Mickaël Quernez, Vice-
Président du Conseil général.

Le 9 avril, avec l’assurance reçue
de l'entreprise Merceron sur les
correctifs nécessaires à apporter
au process d’immersion, le Conseil
général a décidé de la reprise de
l'opération de clapage des vases. 
Il s’agit notamment d’ajustements
techniques de la trémie posée sur
le chaland de manière à empê-
cher la chute de blocs de pierres
au fond de l'eau. «Ce système de
protection latérale évitera que des
blocs de vase tombent directement

dans le chaland sans passer à tra-
vers la grille», indique le communi-
qué du Conseil général. Le com-
muniqué ajoute qu'une caméra
vidéo filmant les opérations de
chargement de sédiments sera ins-
tallée pour s'assurer de l'efficacité
de ce dispositif et que la présence
humaine pour surveiller le chantier
sera renforcée. Pour rassurer toutes
les parties concernées, des mesu-
res de bathymétrie* et de capta-
tion vidéo pour s'assurer de la qua-
lité de la dispersion en mer ont été
également annoncées, dès que la
météo le permettra.

Le 19 avril, le Comité régional
des pêches dépose référé «mesu-
res utiles» auprès du Tribunal admi-
nistratif de Rennes pour obtenir l’ar-
rêt des travaux, considérant qu’ils
ne respectent pas les exigences de
l’arrêté préfectoral. 

Le 25 avril, les opérations de dis-
persion des sédiments sont suspen-
dues une seconde fois par le
Conseil général, jusqu’à la déci-
sion du tribunal administratif. De
nouveaux aménagements du dis-

positif de dispersion sont mises en
œuvre (élargissement de la trémie
du chaland)

Le 7 mai, plus de 200 personnes,
représentant l'ensemble de la com-
munauté maritime de Loctudy, se
rassemblent sur le parking du port
de plaisance pour réclamer la re-
prise des travaux de dragage.
«Notre intervention n'est dirigée
contre personne», assure Joël
Piété, maire de Loctudy «nous com-
prenons l'inquiétude des pêcheurs,
qui est légitime. Mais je peux vous
affirmer qu'elle n'est absolument
pas justifiée».

Le 15 mai, le Tribunal administra-
tif de Rennes déboute les pê-
cheurs. Par ce jugement, le tribunal
considère donc que les travaux ef-
fectués respectent le cahier des
charges prévu par l'arrêté préfec-
toral.

Le 18 mai, reprise des opérations
de dragage et d’immersion des sé-
diments, sur décision du Conseil
général, à l’issue d’un comité de
suivi et d’information. Les pêcheurs
pourront engager un référé exper-
tise s'ils le jugent nécessaire, mais
le juge confirme qu'une telle opé-
ration ne peut se juger que sur la
durée. Pour autant, le Conseil gé-
néral, décide de renforcer les me-
sures de suivi prévues par l'arrêté
préfectoral (enregistrements vidéo
des fonds marins).

*Mesure des profondeurs
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ACTION MUNICIPALE Finances

Quels sont les objectifs poursui-
vis par le budget 2013 ?

C’est un budget réalisé dans un
contexte de crise, il ne faut pas
l’oublier. Pour autant, notre vo-
lonté, c’est de réaliser les program-
mes auxquels nous nous sommes
engagés, sans en faire porter la
charge aux générations actuelles
(fiscalité), ni aux générations futu-
res (endettement). Nous voulons

également maintenir pour la
population de Loctudy des
services et des équipements
publics de qualité. Nous
pouvons le faire. Notre ges-
tion financière nous en
donne les moyens. 

A part l’autofinance-
ment, quelles sont les
autres sources de finan-
cement de vos investis-
sements ?

Des subventions peu-
vent parfois compléter

nos plans de finance-
ment. Ces ressources

viennent de l’Etat, et d’autres col-
lectivités comme le Conseil géné-
ral et la Région. Le recours à l’em-
prunt reste exceptionnel, le taux
d’endettement de la commune de
Loctudy est très faible.

L’Etat demande aux collectivités
de participer à la réduction des
déficits publics, qu’en pensez-
vous ?

Depuis trois ans les dotations de
fonctionnement de l’Etat sont ge-
lées. Les annonces faites pour
2014 et 2015 sur l’avenir de nos
dotations ne sont pas rassurantes.
Nous en prenons acte. Nous som-
mes en mesure de supporter ces
ajustements, car nous dégageons
régulièrement des excédents de
fonctionnement. 

Tous les acteurs du tissu économi-
que local souffrent actuellement :
baisse des subventions, augmen-
tation du chômage, difficultés
liées à la pêche, baisse de fré-
quentation des touristes. Votre
budget 2013 en tient-il compte ?

Une des clés de résolution de la
crise, c’est l’investissement, porteur
de développement et d’activités fu-
turs. C’est ce que nous faisons,
dans les domaines qui sont légale-
ment de notre compétence.
L’objectif, c’est de renforcer l’attrac-
tivité de notre commune en moder-
nisant les infrastructures et les équi-
pements publics et la mettre en
capacité d’accueillir les investisse-
ments privés (ménages ou entrepri-
ses). Les budgets qui y sont consa-
crés ne sont évidemment pas
neutres pour l’économie et les em-
plois locaux. Par ailleurs, nous sou-
tenons la vie locale et les foyers les
plus exposés à la crise par des do-
tations conséquentes aux associa-
tions et au Centre d’Action
Sociale.

Le Conseil municipal a adopté les budgets primitifs de la dernière année de
mandature. Ces budgets sont dans la continuité des années précédentes.
S’agissant d’argent public, donc celui des contribuables, ils sont
caractérisés par un souci de gestion responsable. Une gestion responsable,
c’est à la fois une maîtrise des dépenses de fonctionnement pour dégager
de l’épargne et un programme d’investissements nécessaires à la vie
quotidienne de la population et à l’attractivité de la commune.

Interview de Christine Zamuner, adjointe aux finances
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ACTION MUNICIPALE

Dans le domaine éducatif et pé-
riscolaire : Travaux d’isolation
à l’école Jules Ferry, création

d’un local de rangement près de la
salle d’évolution,  équipement com-
plémentaire en tableaux numériques
interactifs.
Dans le domaine sportif, jeunesse,
animation, rénovation des structures
communales : terrains de pétanque,
terrains de tennis, galochodrome, ter-
rain de football de Kergolven, aména-
gement d’un local pour les jeunes.
Dans le domaine culturel : rénova-
tion des vitraux et divers travaux de

maçonnerie dans l’église St Tudy.
L’orgue sera installé dans son loge-
ment définitif cette année. Ouverture
d’un circuit touristique qui permettra
aux visiteurs de découvrir le patri-
moine du centre ville. 
Dans le domaine social, rénovation
d’un local pour la distribution alimen-
taire et du club de l’Amitié. Achat de
cavurnes pour le cimetière.
Dans le domaine de la voirie, effa-
cement des réseaux rue de la Palue
de Kerfriant, rue du Penquer ; réfec-
tion de la voirie dans les secteurs de
Men an Hid et Men Hollo, rue des

Genêts, Cité Ty Glas, rond point au
carrefour de Hent Croas jusqu’à la
rue des Aubépines (première tranche
de la VC5). 
Dans le domaine de l’environne-
ment, les secteurs de Stang ar Goff et
Kermenhir seront raccordés à l’assai-
nissement collectif. La digue de Penn
ar Veur, emprise du GR 34, sera
confortée et réparée. La zone humide
du Loch sal sera partiellement acquise
par la commune.
Dans le domaine économique, réta-
blissement des profondeurs du port de
plaisance.

Les investissements 2013 :
Boucler le programme de la mandature

Capacité d’autofinancement

Recettes fiscales
2 536 905 euros
61 %

Dotations de l’Etat et
autres dotations
1 236 682 euros
30%

Autres produits
175 531 euros
9%

Services
généraux
41%

Sécurité et salubrité
publique
6%

Enseignement
et formation
15%

Culture
6%

Sport
Jeunesse
5%

Social
et santé
4%

Urbanisme
Environnement
20%

Tourisme
2%

Divers
1%

Où va l’argent ? (2,85 M d’euros)

Chiffres clés 2013

D’où vient l’argent ?
(4,20 M d’euros)

Le budget
de fonctionnement

de la commune
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L'exemple le plus ancien et le
plus significatif est la recon-
quête de la zone du Ster

Kerdour, à l'arrière de la dune des
Sables Blancs. Cette zone qui
s'étend sur 96 ha a été poldérisée
sous Napoléon III. Elle a été
convertie en terres agricoles. Dans
la seconde moitié du siècle der-
nier, se sont installées des habita-
tions et des activités de loisirs. Le
secteur est aujourd'hui classé en
zone submersible et est couvert par
un Plan de Prévention des Risques
Submersion Inondations. Les
constructions sont interdites et l'ob-
jectif est le retour à l'état naturel. À
cet effet, une convention a été pas-
sée entre la SBAFER, le
Conservatoire du Littoral et la
Commune pour préempter les pro-
priétés privées faisant l'objet de
cessions. Le Conservatoire du litto-
ral a déjà acquis 7 hectares, au
prix de la terre agricole, qui vien-
nent compléter les surfaces dont est
déjà propriétaire la commune (7
hectares plus la copropriété de la
dune).

Cette année, la commune vient
également de se porter acqué-
reur d'un terrain au bord du litto-
ral, à proximité de la rue des
Sables Blancs. Ce terrain est atta-
qué par la mer, à la suite de l'ef-
fondrement du mur de défense qui
n'était plus entretenu par son pro-
priétaire. Il a été cédé de façon
amiable à la commune au prix de
1 euro le m2. Prochainement, la
commune va procéder à un enro-
chement, afin d’assurer la protec-
tion du secteur (coût prévisionnel
de 40 000 euros).

En bordure de notre littoral, il y a de
nombreuses zones humides (d’où
les dénominations «loch» «palue»
«dour»...). Ces zones jouent un rôle
important dans l'écosystème : fil-
trage des eaux de ruissellement
avant rejet en mer, régulation des ni-
veaux, protection de la biodiversité.
En 2012 et 2013, la commune a
acquis, dans le cadre de négocia-
tion amiable, des terrains privés
dans la zone de Kerloch et du
Loch Sal (Ezer). Ces acquisitions

faciliteront également les interven-
tions municipales sur les réseaux
d'assainissement. Il faut rappeler
aussi les opérations plus anciennes :
zone humide de Langoz, «prairie»
de Poulpeye, zone humide à
Kervilzic et Etang du Suler.

Enfin, la Commune saisit les oppor-
tunités d'acquisition de parcelles
pour étendre le cheminement pié-
tonnier au bord du littoral. C'est
l'objet de l'acquisition de la bande
de terrain qui relie la plage de
Langoz à la rue du Phare. Du
temps du mandat du Général de
Penfentenyo, en 1935, une négo-
ciation eut lieu, mais sans succès,
entre la commune et les propriétai-
res. Ce type de projet concernera
également à terme l’arrière de l'en-
rochement de Kerloch. Ces chemi-
nements piétonniers, aujourd'hui
épars, devraient être reliés dans
l'avenir pour répondre à la de-
mande touristique et à la nécessité
de développement des «déplace-
ments doux».

Pour des préoccupations de sécurité, environnementales et citoyennes, une
meilleure maîtrise des zones littorales et humides devient un enjeu de plus en plus
important des politiques foncières des collectivités publiques. Depuis déjà quelques
années, des initiatives en ce domaine ont été prises sur la commune de Loctudy.

Pour une maîtrise renforcée
du littoral

ACTION MUNICIPALE Urbanisme

Passage entre la plage de Langoz

et la rue du Phare
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ACTION MUNICIPALE Vie scolaire

Dès le mois de janvier la com-
mission affaires scolaires a
eu connaissance du projet

de décret, puis les conseils d’école
se sont réunis. Nous avons pu
constater qu’unanimement le re-
port à la rentrée 2014 apparais-
sait aux yeux de tous comme la so-
lution la plus raisonnable. Le 8
mars, le conseil municipal a été in-
formé du dossier et de ces concer-
tations 
Parallèlement la quasi-totalité des
communes du Pays Bigouden Sud
se prononçaient dans le même
sens, ce qui était souhaitable,
compte tenu notamment, des

conventions qui nous lient avec dif-
férentes structures.
Les parents ont été informés par les
écoles de cette décision.
Donc, rien ne devrait changer à la
rentrée 2013. Pour la suite, le maî-
tre mot sera la «concertation». La
préparation de cette réforme débu-
tera par le choix de nouveaux ho-
raires, qui cadreront les activités
mises en place.
Loctudy ne part pas «les mains vi-
des». Nous n’avons pas attendu
cette réforme pour faciliter la mise
en place d’activités, dès que les
demandes nous semblaient aller
dans le sens de l’intérêt des éco-

liers. Nos infrastructures sont en
place et fonctionnent. Nous de-
vrons toutefois rester très vigilants
quant à la qualité des intervenants
dans les écoles. Les associations
devront évidemment être agréées
et seront sans aucun doute force
de proposition. 
Revenir à la semaine de cinq jours,
raccourcir les journées, et même op-
ter pour le mercredi matin… tout le
monde ou presque semble d’ac-
cord sur le principe, mais la mise en
pratique ne va pas de soi…

Rythmes scolaires
Loctudy attend 2014

Les nouveaux TNI
sont arrivés

Loctudy a choisi de reporter la mise en œuvre de la réforme des rythmes scolaires dans
les écoles de la commune à la rentrée 2014. 

Tableau Numérique Interactif dans

une classe de l’école Jules Ferry

Depuis deux ans, la commune
a entrepris d’équiper les
écoles de Tableaux

Numériques Interactifs. Un premier
bilan satisfaisant, tant du côté des
élèves que de celui des ensei-
gnants a permis de compléter le
dispositif.
Depuis la rentrée des vacances
de printemps la totalité des cycles
élémentaires des trois écoles de la
commune sont maintenant pour-
vus de Tableaux Numériques
Interactifs : quatre tableaux à Jules

Ferry, deux à Larvor et deux à
Saint Tudy. 
Un investissement significatif réalisé
par la commune, qui permet aux
jeunes loctudistes de se familiariser
dès le CP avec le maniement des
outils numériques. L’utilisation de ces
nouvelles technologies constitue un
support pédagogique appréciable
et efficace dans différentes matiè-
res. De plus, elles ouvrent l’école sur
de nouveaux univers et de nouvelles
ressources, grâce au réseau
Internet.

Les écoliers le souhaitaient, les professeurs en
rêvaient, c’est chose faite.
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ACTION MUNICIPALE Tourisme

Le circuit se compose de dix
panneaux qui seront répartis
dans le centre de la com-

mune. Ils raconteront l’histoire de
«Loctudy, le village qui a pris la
mer» en référence à l’histoire spé-
cifique de la commune, qui vivait
d’une économie essentiellement ru-
rale et s’est progressivement tour-
née vers une activité maritime,
jusqu’à devenir la commune litto-
rale que l’on connaît aujourd’hui.
Le parcours est composé de neuf

panneaux thématiques mettant en
valeur différents monuments et
lieux de l’histoire loctudiste, du XIIe
siècle à nos jours. Il sera par exem-
ple, évoqué l’église Saint-Tudy en
tant qu’emblème du Loctudy rural,
ou encore la conserverie Le Gall,
témoin d’une époque de dévelop-
pement de l’industrie sardinière et
d’une identité ouvrière. Le circuit
comporte aussi une table d’orien-
tation située au niveau de la plage
de Langoz, qui permettra à cha-

cun de mieux comprendre le pay-
sage environnant.
Ce parcours étant à destination

de tous, les enfants pourront s’amu-
ser à résoudre les énigmes de
Tudyne la langoustine qui sera pré-
sente sur chaque panneau. Les
panneaux ont été traduits en an-
glais grâce aux talents conjugués
de Josette Jouas et Susan Cornvet.
L’ensemble du circuit sera inauguré
prochainement et praticable pour
la saison touristique 2013. 

La commune de Loctudy va bientôt se doter d’un circuit de signalétique
concernant son histoire et son patrimoine. Ce circuit est le résultat d’une

collaboration entre l’Office de tourisme, la mairie de Loctudy et des étudiantes
de l’IUP* patrimoine de Quimper. L’IUP, basé au pôle Pierre Jakez Hélias de
l’UBO à Quimper, propose chaque année à ses étudiants de réaliser des
projets de valorisation du patrimoine avec les communes environnantes.

C’est dans ce cadre qu’est né ce projet de signalétique patrimoniale.

Loctudy, le village qui a pris la mer

*Institut Universitaire Professionnel
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ACTION MUNICIPALE Communication/Nouvelles technologies

La Commune a autorisé
la Société Média-Plus-
Communication (MPC) de

Saint Laurent du Var à installer ce
matériel, Place des Anciens
Combattants, un endroit particu-
lièrement stratégique pour l'infor-
mation touristique. Cette société
est déjà présente dans de nom-
breuses communes (Vannes,
L’Arcouest, Pleyben, notamment).
Le financement de l'investissement
est assuré par les abonnements
des professionnels annonceurs,
souscrits auprès de Média-Plus-
Communication. La commune
s'est chargée quant à elle de la
pose du panneau et de sa
connexion aux réseaux.

Le panneau comporte deux par-
ties : une partie classique avec un
plan de la commune, l'index des
voies et des annonces publicitai-
res ; une partie technologique,
avec une borne interactive multi-
média.

Quelles sont les fonctionnalités
de la borne interactive ? Tout
d'abord, il faut préciser que le cla-
vier est tactile, ce qui simplifie son

utilisation. Elle propose plusieurs
menus en différentes langues :
Les informations générales sur
Loctudy par une connexion aux dif-
férents sites Internet de la
Commune. 
Des informations pratiques ou ac-
tualités publiées par la commune,
grâce à l'outil d'administration à
distance de la borne. 
Des rubriques d'informations tou-
ristiques : «que faire, à voir», per-
mettant de découvrir en textes et
images le patrimoine naturel, le pa-
trimoine culturel et les différentes ac-
tivités proposées sur la commune ;
l'agenda avec la planification des
animations. Ces informations sont
mises à jour automatiquement
grâce à une connexion de la borne
à la base de données départemen-
tale Tourinsoft. 
Les offres touristiques locales,
sous les rubriques «où manger, où
dormir, commerces». Les visiteurs
ont ainsi accès aux coordonnées
et annonces des professionnels.
Ces derniers sont classés en deux
catégories : ceux qui ont souscrit
un abonnement auprès de la so-
ciété MPC sont visibles en tête de
rubrique et disposent de deux pa-

ges administrables à distance; les
adhérents de l'Office de tourisme
de Loctudy avec leurs coordon-
nées de base. Il y a aussi une pos-
sibilité de consulter le site internet
de l'Office de tourisme, notam-
ment sur la partie hébergements
Autres fonctionnalités : La borne
permet de localiser les adresses
sur la cartographie dynamique
Google maps et d'expédier par e-
mail au destinataire de son choix
une des cartes postales (e-cards)
proposées. 
Enfin, la borne comporte une
connexion Wifi. Cela permet aux
utilisateurs de consulter les menus à
partir de leur tablette ou
Smartphone, quand, par exemple,
il y a une file d'attente.

Cet équipement renforce le dispo-
sitif d'information touristique de la
commune et particulièrement dans
sa dimension numérique et techno-
logique. Loctudy n'est pas en re-
tard dans ce domaine, puisqu'elle
dispose déjà d'un portail Internet
conséquent et de plusieurs «Hots
spots wifi», permettant aux visiteurs
de se connecter au réseau Internet.

On sait que les activités touristiques sont particulièrement concernées par Internet : achat
de titres de transport, réservations, cartographie dynamique, images ... Ces applications
sont de plus en plus utilisées sur le mode nomade (smartphones, tablettes). Elles viennent
aujourd'hui donner un «coup de jeune» aux panneaux d'information touristique. Avec
l'installation d'un panneau multimédia interactif connecté, la commune de Loctudy
innove en la matière et rend plus visible son offre touristique.

L'information touristique
à l'heure d'Internet
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Loctudy, un port qui a la pêche !
Des patrons de navires qui innovent, un secteur mareyage en plein développement, des entreprises

de services à la pointe… Malgré les difficultés actuelles, il y a sur le port de Loctudy des hommes
dynamiques, qui ont des projets viables pour maintenir et diversifier leurs activités. Zoom sur un

espace économique majeur de la commune... 

Un mareyage dynamique

Les mareyeurs jouent un rôle char-
nière dans la filière pêche entre les
pêcheurs et les distributeurs. Ils
s’approvisionnent en produits de
la mer qu’ils commercialisent en-
suite à leurs clients (grossistes, pois-
sonneries, grande distribution, res-
taurateurs...).
Douze entreprises de mareyage
sont installées sur le port de pêche.
Elles occupent la totalité des ma-
gasins disponibles, sans oublier le
bâtiment des «Viviers de Loctudy».
Leurs atouts : la jeunesse et le dy-
namisme des équipes dirigeantes,
le souhait d’être toujours à la
pointe et une forte envie de réussir
sur un port qu’ils affectionnent. «Il
faut également noter que nous
sommes indépendants. La marée
se porte bien à Loctudy. Depuis
trois ans, la grande majorité des
magasins a créé des emplois,
agrandi les surfaces ou augmenté
les tonnages travaillés» déclare
Gwendall Olivier, propriétaire
avec son frère Tual de la Pêcherie
Les Brisants. 
«Internet nous a facilité le travail en
nous permettant de travailler à dis-
tance. Du coup il y a peut-être
moins de monde sous la criée,
mais nous sommes bien là» souli-

gne Ronan Mourrain, dirigeant de
Bleu Océan qui vient de doubler
la surface de son atelier. 

Emmanuel Garrec, autre mareyeur
installé sur le port depuis 2009, a
quant à lui instauré un système de
«panier de la mer». Sous la marque
«Terre de pêche», il livre chaque se-
maine plus de 300 clients qui pas-
sent commande par Internet et sont li-
vrés sur leur lieu de travail ou en point
relais. Le panier contient un assorti-
ment sélectionné, emballé sous vide,
prêt à être cuisiné. Ce système de
vente inspiré de ce que font les pay-
sans, permet de compléter ainsi l’of-
fre de ses pairs. Pour cette innova-
tion, il s’est vu décerner le prix «Jeune
créateur» par la CCI de Quimper-
Cornouaille. 
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Tual et Gwendall Olivier

Laura et Ronan Mourrain

Emmanuel Garrec
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Du poisson frais
à disposition

Pas moins de trois poissonneries
présentent sur le port chaque jour
des étals bien achalandés : pois-
sons, crustacés, coquillages… De
quoi composer de beaux plateaux
sans «doubler» Le Croaziou…  

Des entreprises
qui accompagnent
leurs salariés

En 2010, six employés de la
Pêcherie Les Brisants et quatre de
chez Sévigné Marée ont suivi une
procédure de validation des ac-
quis de l’expérience (VAE).
L’occasion pour eux et le secteur du
mareyage de faire reconnaître leur
activité très technique, qui de-
mande un savoir-faire. L’obtention
de ce diplôme s’est fait non pas en

« Hent ar Bugale »,
un nouvel armement

Créé en 2010 par un groupe de
mareyeurs, l’armement Hent ar
Bugale détient désormais quatre
chalutiers hauturiers (Hent ar Mor,
Connemara, Laura et Saint-Alour).
«Le port a été bien impacté par les
plans de sortie de flotte or il est es-
sentiel d’avoir des bateaux qui dé-
barquent. Nous devions réagir
pour stopper cette hémorragie et
maintenir les bateaux ici. C’est im-
portant pour notre région, son éco-
nomie. Nous serions coupables de
laisser faire les choses» déclare
Serge Guyot, président de l’asso-
ciation Loctudy Pôle Pêche, l’ac-
tionnaire majoritaire de l’arme-
ment. A noter que depuis l’an

passé, l’armement s’est doté d’un
capitaine d’armement en la per-
sonne de Guy Le Berre. Guy est en
charge, entre autres, du recrute-
ment des équipages. «Il est impor-
tant, à une époque où le risque de

retournant à l’école, mais via une
procédure de validation des ac-
quis au sein de l’entreprise. Début
2013, en partenariat avec Pôle-
Emploi, ce sont 12 personnes à la
recherche d’un emploi qui ont ob-
tenu un Certificat de Qualification
Professionnelle (CQF) «employé
de marée». Ce diplôme, reconnu
par la profession, doit leur permet-
tre de trouver un emploi. Ces dé-
marches valorisent l’entreprise et le
métier, elles renforcent également
la filière.

A la côtière, on avance !

«Nous tenons à rester actifs, conti-
nuer à investir, tout en développant
de nouveaux projets. Nos équipa-
ges sont jeunes (trois jeunes pa-
trons pour cinq navires) et nous
avons modernisé nos bateaux en y
installant des systèmes de réfrigéra-
tion» explique Stéphane Pochic
dont l’armement emploie douze
personnes. 

ne pas trouver d’emploi est fort, de
signaler que 100 % des jeunes qui
sortent de l’école de pêche du
Guilvinec trouvent un emploi» sou-
ligne-t-il. 
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Nathalie accueille les clients

de Steir Marée

Serge Guyot

Pêcherie des Brisants

Stéphane Pochic

DOSSIER
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Des innovations à la pointe…
«Qui ne progresse pas chaque jour, recule chaque jour» (Confucius).
A Loctudy, les démarches sont nombreuses
pour aller de l’avant…

Bar de ligne : de la mer à
la table

Parmi les 15 canots qui pratiquent
la petite pêche à Loctudy, les li-
gneurs sont exemplaires en ma-
tière de traçabilité. Dès sa sortie
de l’eau, chaque poisson est mar-
qué par un «pin’s» qui identifie le
pêcheur et l’endroit de la capture.
«De plus, notre poisson ne doit pas
rester plus de deux jours en glace.
Grâce à ce souci permanent de la
qualité, nos prises sont recher-
chées par les restaurateurs» souli-
gne Jean-Marc Kerhom, le patron
d’Azur.

Les langoustines du
Phénix

A bord du Phénix, navire hauturier
de 23,40 m, le patron Rémi
Baranger a fait installer un vivier
spécifique qui permet de garder la
langoustine vivante. Après avoir
été pêchée, la langoustine est
plongée dans un vivier qui contient
une eau de mer à 5°, l’animal est
ainsi «endormi», ce qui permet de

le conserver jusqu’à quatre jours,
et d’apporter ainsi sur les plus bel-
les tables les plus beaux produits.
«Cet investissement de 150 000
euros est loin d’être amorti mais
c’est un process d’avenir» souligne
le chef d’entreprise. 

Une eau de mer propre

En 2008 et 2009, La CCI de
Quimper Cornouaille a mené des
essais pilotes de traitement de
l’eau de mer utilisée par la criée et
les ateliers de mareyage. Cette
étude a permis de valider le cahier
des charges national définissant
les critères de qualité et les moda-
lités techniques de production de
l’eau de mer «propre». Cette an-
née, le port se verra donc équipé,
comme les autres ports de
Cornouaille, d’un système permet-
tant de filtrer et purifier jusqu’à 100
m3/h d’eau de mer afin d’alimen-

ter ses entreprises de mareyage.
L’investissement d’un montant de
504 000 euros HT est porté par
la CCI. 
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Jean Marc Kerhom, Philippe Tanneau et Michel Gouzien

Rémi Baranger

Les représentants de la CCI à

Loctudy en février 2013

DOSSIER
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Une nouvelle unité
de surgélation
Contraints à ce jour de faire trans-
porter une partie des achats pour
entreposage, les dirigeants de la
société Hent ar Bugaled ont pour
projet d’installer sur le port une
unité de surgélation. «Nous pour-
rons ainsi stocker les produits et
ainsi fixer l’activité sur le port» ex-
plique Serge Guyot. La surproduc-
tion récurrente de langoustines vi-
vantes, à chaque printemps,
témoigne de l’intérêt de ce type
d’installation.

Des entreprises
à l’écoute

Motoristes, forge, coopérative…
Sur le port, les entreprises de servi-
ces au monde de la mer sont bien
présentes. A noter, entre autres, les
recherches de la société Ixeleck en
systèmes électriques, électroniques
et informatique embarquée. «Nous
développons constamment de nou-
velles solutions. En ce moment,
nous installons de nouvelles balises
de repérage, intégrées aux VFI
(Vêtement à Flottabilité Intégrée)»
précise Laurent Le Moine, directeur
du site loctudiste.

Le port de Loctudy
en quelques

chiffres (2012)

3 535 tonnes
débarquées

11milions d’euros
de chiffre d’affaires 

10 hauturiers
7 côtiers
15 canots

Bientôt une culture
d’algues devant Loctudy ?

Porté par trois entrepreneurs, dont
Jakez Prat de Lesconil, un vaste
projet de culture d’algues sur le lit-
toral du Pays Bigouden Sud est en
cours d’étude. Loctudy pourrait ser-
vir de base logistique à terre pour
l’écloserie, la nurserie d’algues et
le débarquement des récoltes.
Cette exploitation serait la plus
grande de France. A la clef, envi-
ron 25 emplois. 

La purification
des coquillages
Autre originalité, un projet de struc-
ture à terre de purification des co-
quillages est à l’étude sur le port.
Elle permettra ainsi d’assainir cer-
tains coquillages pour éviter toute
contamination. Ce bassin devrait
ouvrir de nouveaux marchés : il est
envisagé d’y stocker des tellines et
des langoustines vivantes prove-
nant de la pêche hauturière. 

La mutualisation
des transports
Certes concurrentes, ces différen-
tes entreprises n’en sont pas
moins solidaires : afin d’éviter
des surcoûts, les mareyeurs or-
ganisent les transports. Un ca-
mion réunissant les achats fait
tous les soirs la navette avec
Saint-Guénolé.

Vous voulez mieux les connaître ?
Visitez leur site web :
http://www.quimper.cci.fr/
http://www.les-brisants.com/
http://www.steir-maree.fr/ 
http://www.ixelek.com/fr/
http://www.terredepeche.com/ 
http://www.viviers-loctudy.fr/

L’ESTRAN AN AOD VEO/13

DOSSIER



14/L’ESTRAN AN AOD VEO

ACTUALITÉS MUNICIPALES Les actualités

Voici un retour, non exhaustif, sur quelques évènements qui ont ponctué
l'actualité loctudiste de ces derniers mois…

Loctudy,
au fil des semaines

Vendredi 1er février :
Le pont est coupé
entre Loctudy et Lesconil
Construit en 1967, le pont-digue re-
liant Lesconil à Larvor-Loctudy, né-
cessitait des travaux d’envergure
afin de sauver la ria «Ster» d'un en-
vasement inéluctable. A cette fin, les
travaux suivants sont en cours : l'ou-
verture actuelle sera agrandie de 5
m, dans le même temps une se-
conde ouverture d'une largeur de
12 m va être réalisée au droit du
chenal Est (côté Larvor) et un chenal
permanent de 40 m de large à
l'embouchure du Ster sera main-
tenu. Un contrôle, pendant une pé-
riode de cinq ans minimum, sera ef-
fectué pour voir les effets des
travaux sur le milieu. La réouverture
à la circulation est prévue pour le
1er juillet. Dans un premier temps,
elle ne se fera que sur une file, la li-
vraison définitive du chantier étant
programmée pour l’automne.

Lundi 11 février :
TF1 au Centre culturel
L’atelier picot animé chaque se-
maine au Centre culturel par Lucille
Chever et Herveline Gouzien inter-
pelle les médias nationaux ! Dans
le cadre d’une série ayant pour
thème le travail de la dentelle, une
équipe de TF1 y a réalisé un repor-
tage qui a été diffusé en clôture du
journal de 13h. Perpétuant une tra-
dition bigoudène dont la technique

est dérivée des dentelles d’Irlande,
à partir de fils et de cordonnets, les
élèves construisent avec un crochet,
des motifs qu’ils assemblent par le
fameux point picot. Conséquence
de la crise de la sardine, de nom-
breuses femmes en vivaient au dé-
but du 20ème siècle en vendant
napperons ou gants. Aujourd’hui,
l’atelier picot compte plus de 20
élèves. 

Lundi 11 février :
Dragage des ports,
information de la
population
Avant le démarrage des travaux,
une réunion d’information des usa-
gers a été organisée par le Conseil
général du Finistère au Centre cultu-
rel. La grande salle affichait com-
plet. Les usagers et professionnels
des ports de Loctudy s'étaient dé-
placés très nombreux pour y partici-
per. Mikaël Quernez, Vice-prési-
dent du Conseil général a rappelé
le caractère vital et indispensable
de l'opération et insisté sur la vo-
lonté des maîtres de l'ouvrage (CG
29 et communes) qu'elle soit exem-
plaire, entre autres en ce qui
concerne les précautions prises
pour limiter son impact sur le milieu.
Yves Simon, ingénieur du CG 29 a
présenté dans le détail les modali-
tés de mise en œuvre et de dérou-
lement du chantier. Les nombreuses
questions posées par le public (bud-

get, contrôle des profondeurs, dé-
placement des bateaux, entretien
futur...) ont démontré une nouvelle
fois l’intérêt des habitants pour leurs
ports.

Samedi 16 février :
Accueil des nouveaux
loctudistes
Le Maire et son équipe ont reçu au
Centre culturel les nouveaux arri-
vants dans la commune. Comme
les années précédentes, ce fut une
occasion pour ces nouveaux loctu-
distes de découvrir leur commune,
ses équipements, les politiques lo-
cales et les activités proposées par
les associations. Ce fut également
un moment de rencontre convi-
viale et de connaissance récipro-
que. Autour du pot qui a clôturé la
présentation, les élus et les respon-
sables des associations ont pu
déjà répondre à de nombreuses
questions, voire convenir d'un pro-
chain contact.

Vendredi 1er mars :
Deux associations
loctudistes récompensées
Lors de l’assemblée générale de la
caisse locale du Crédit Agricole qui
s’est tenue cette année au Triskell à
Pont-l'Abbé, une dizaine d'associa-
tions bigoudènes ont été récompen-
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sées pour leurs actions par la remise
des «Trophées de la vie locale».
Parmi elles, deux associations loctu-
distes ont été distinguées : Les Amis
de l'orgue pour leur contribution au
dossier de la restauration de l'instru-
ment de l'église Saint Tudy et
l'équipe de Pacher Production,
dans le cadre des «initiatives jeu-
nes», pour leur implication dynami-
que dans l'animation du territoire.
Les présidents de ces deux associa-
tions ont reçu un chèque de 300 eu-
ros. A noter que Pacher Production
est l'association bigoudène quali-
fiée au niveau départemental.

Mardi 19 mars :
L'Empedocle arrive au port
11h07, ce jour-là l'Empedocle, na-
vire de transport de déchets en pro-
venance des Sables-d'Olonnes,
doublait les Perdrix. Il était le der-
nier matériel à rejoindre le disposi-
tif de dragage des ports. Les opé-
rations pouvaient commencer. Les
premiers travaux ont consisté en un
balayage des fonds avant la récu-
pération des vases. Interrompues
quelques jours, le temps de corriger
le process, ces opérations sont en
cours. Elles seront suspendues du-
rant la saison estivale et devraient
se terminer vers le mois de février
2014.

Mardi 2 avril :
Une nouvelle employée
municipale
Après une formation profession-
nelle complétée par une solide ex-
périence au sein de deux entrepri-
ses réputées dans le métier,
Sandrine Debreuil-Le Cloarec a re-
joint l’équipe municipale en
charge des espaces verts. Cette
équipe, dirigée par Olivier Stuyck,
compte désormais cinq jardiniers
en charge de la création et de l’en-
tretien des nombreux espaces verts
de la commune. «Sa polyvalence
et son parcours professionnel de-
vraient contribuer à sa réussite et
son intégration dans l’équipe» sou-
ligne Olivier. 

Mardi 9 avril :
C’est parti pour
l’extension de Pen-Alle
Ce jour était l’occasion de la pose
de la première pierre de l'opération
de restructuration et d'extension de
l'Etablissement d'Hébergement pour
Personnes Agées Dépendantes
(EHPAD) de Pen-Alle. Les travaux de
terrassement ont commencé cou-
rant janvier, la nouvelle structure
devrait être opérationnelle avant
l’été 2014. La capacité d'accueil
de la résidence comprendra alors
93 places d’hébergement. Sont

également prévus, une réorganisa-
tion de l'accueil, l'aménagement
d'une salle d'animation et d'une
salle pour le personnel, l'agrandis-
sement du restaurant et le réamé-
nagement de la cuisine.
Le coût global des travaux est de
2 781 608 euros TTC. 

Vendredi 10 mai :
Arrivée de
nos amis Gallois
À leur arrivée, avant de rejoindre
leur famille d'accueil, un pot les at-
tendait à la salle polyvalente. Le len-
demain, le groupe des Gallois a vi-
sité Pont-Croix puis déjeuné à
Penhors. Le samedi soir, en partena-
riat avec le LAC, était organisée une
soirée Bretagne/Pays de Galles
animée par Brigitte Kloareg. 
Après un dimanche en famille d'ac-
cueil, le lundi a commencé par une
rencontre avec les écoles de
Loctudy qui ont établi des contacts
avec des écoles de Fishguard. Ont
suivi, la réception officielle en
Mairie et un diner au manoir de
Kerazan. Plus nombreux qu'à leur
dernier séjour, ils étaient 40, beau-
coup d'entre eux participaient pour
la première fois à l'échange avec
Loctudy. Cela a été l'occasion pour
de nouvelles familles de Loctudy
d'accueillir des Gallois. 
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L’été,
pas de vacances
pour la police
municipale
Dans une commune de 4 200 habitants,
il y a du «grain à moudre» toute l’année,
mais pendant les mois d’été, le policier
municipal est particulièrement sollicité.
Luc Bramoullé a été recruté en 2007 à la
mairie de Loctudy, en qualité de policier
municipal. Luc était depuis 24 ans,
sous-officier de carrière dans l’armée de
terre comme artilleur, puis dans la
défense nucléaire, radiologique,
biologique et chimique.

Estran : Quelle formation avez-
vous suivie ?

Luc Bramoullé : Afin d’être recruté
dans une collectivité, il faut au
préalable, réussir le concours de
police municipale, qui est un
concours de la fonction publique
territoriale. Par la suite, il y a une
formation initiale obligatoire d’en-
viron 6 mois dans un centre de la
fonction publique territoriale, un
double agrément du Procureur de

la République et du Préfet et il
faut prêter serment. Le po-

licier municipal est au
même titre que les au-
tres agents de la com-
mune, un agent des
collectivités territoria-
les.
Nous avons la par-
ticularité d’être à la
fois agents territo-
riaux aux ordres
du Maire et égale-
ment agents de
l'État via notre qua-
lification d'Agent
de Police Judiciaire
Adjoint.

Estran : Quelles sont les princi-
pales missions du policier muni-
cipal ?

LB : La mission principale de la po-
lice municipale est la surveillance
générale de la commune. C’est
une police de proximité, qui s’ap-
puie sur la connaissance de la
commune et de ses habitants, fa-
vorisant la prévention, la média-
tion, le dialogue et l’assistance aux
personnes, plutôt que la répres-
sion. Cette dernière n’en reste pas
moins nécessaire lorsque la situa-
tion l’exige. Dans le cadre du
«pouvoir de police du maire», je
suis chargé de la bonne applica-
tion des arrêtés municipaux et de
constater éventuellement par pro-
cès-verbaux leur non-respect. Les
compétences de la police munici-
pale s’étendent aussi dans le do-
maine de l’environnement (bruit,
déchets,...), de l’urbanisme, de la
police funéraire, de la circulation
routière, de la gestion des chiens
dangereux... Comme dans de
nombreuses communes, j’ai aussi
la charge de missions connexes,
comme par exemple la gestion et
le contrôle du marché hebdoma-
daire (très actif, l’été), en tant que
«placier», la gestion des cir-
ques…. Au delà de ces missions
générales, la nature du travail et
les pratiques effectives varient
d’une commune à l’autre, selon les
spécificités du territoire et des ob-
jectifs fixés par les élus. C’est pour
cette raison que l’on parle plutôt
«des polices municipales» que de
la police municipale.

Estran : Comment s'articulent vos
compétences et celles des servi-
ces de l’État ?

LB : En matière de sécurité publi-
que, les responsabilités sont claire-
ment établies : l'État, avec la
Gendarmerie et la Police
Nationale, en est le garant sur l'en-
semble du territoire de la
République. Les compétences de
la police municipale sont, elles, ex-
clusivement limitées au territoire de
la commune. Par ailleurs, mes pou-
voirs sont limités en matière judi-
ciaire. Je ne peux pas, par exem-
ple, prendre de plainte, ni rédiger
un procès-verbal d'interpellation ni
prendre une audition. De même,
je ne peux effectuer de contrôle
d'identité, uniquement un relevé ou

un recueil d’identité en fonction de
l'infraction. En cas de flagrant dé-
lit, par contre, je peux procéder à
une interpellation. Aussi, pour la
prévention et la répression de la
délinquance, il est important d'en-
tretenir des relations étroites et ré-
gulières avec les services de la
Gendarmerie de Pont-l’Abbé et du
Guilvinec.

Estran : A Loctudy, quelles sont
les principales préoccupations et
quel bilan peut-on faire de la sé-
curité ?

LB : Loctudy est une commune qui
jouit d'un bon niveau de tranquil-
lité et de sécurité, qui tient à ses ca-
ractéristiques géographiques et so-
ciales. Cette tranquillité est plus
souvent troublée par des actes d’in-
civilité sporadiques que par la véri-
table délinquance. Cependant,
comme d’autres communes,
Loctudy n’est pas à l'abri de la dé-
linquance, notamment des vols et
cambriolages. Il faut toujours rester
vigilant, prendre les précautions élé-
mentaires et ne pas hésiter à signa-
ler quelque chose qui paraît anor-
mal. A Loctudy, comme dans la
plupart des villes littorales, la fré-
quentation touristique estivale im-
pacte le travail de police munici-
pale. La multiplication par cinq de
la population en juillet et août se tra-
duit évidemment par une augmen-
tation conséquente des infractions
et des nuisances de tout genre (sta-
tionnements irréguliers, tapages
diurnes et nocturnes, débordements
festifs, diverses incivilités, vols…).
Pendant cette période, il est impor-
tant d'être sur le terrain pour faire de
la pédagogie et de la prévention.

Estran : Pratiquement, comment
vous contacter en cas de pro-
blème ?

LB : Mon bureau est à la Mairie et
je reçois volontiers nos conci-
toyens pour toute information ou
problème de ma compétence. On
peut aussi bien entendu me
contacter par téléphone au
02 98 87 40 02 ou en utilisant le
formulaire de contact disponible
sur le site internet de la commune
www.loctudy.fr.
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Les orientations 2013 
Dans un contexte national de re-
dressement des comptes publics,
de solidarité entre les territoires, de
réduction des dotations de l'Etat, le
budget 2013 est construit sur les
orientations suivantes : maîtrise des
dépenses en incluant l'impact des
transferts de compétences (por-
tage des repas, environnement),
stabilité des taux d'imposition et
réalisation d'un programme impor-
tant d'investissements.

Le Budget principal 2013 
Le budget de la CCPBS comporte
un budget principal et 12 budgets
annexes (eau, électrification, zo-
nes d'activité économique, CLIC,
portage des repas..).

Les ressources de la CCPBS :
elles proviennent pour plus de 70%
de sa fiscalité propre. Cette der-
nière regroupe la cotisation fon-
cière des entreprises qui a rem-
placé la taxe professionnelle, la
taxe d'habitation, la taxe sur le fon-
cier non-bâti et la taxe sur les ordu-
res ménagères, pour un montant
de près de 14 millions d'euros.
Cette recette est toutefois amputée
des reversements à un fonds natio-
nal de péréquation (5,15 millions
d'euros) et aux communes adhé-
rentes (1,9 million d’euros). Pour
ne pas alourdir les prélèvements
sur les ménages, le Conseil com-
munautaire a décidé de ne pas
augmenter le taux de ces taxes
pour 2013. Les autres ressources
de la CCPBS sont les dotations de
l'Etat et subventions, pour un peu
plus de 4 millions d'euros, en dimi-

nution de 3% par rapport à 2012
et les produits des services (vente
des déchets, Aquasud) pour 1,3
million d’euros). 

Les dépenses de la CCPBS : les
principaux postes sont les charges à
caractère général (5,5 millions d’eu-
ros), dont le paiement de prestations
de services dans le domaine du trai-
tement des déchets (3,8 millions d'eu-
ros) et les charges de personnel (3,5
millions d'euros). Ces dernières sont
en forte augmentation (+9,8%), en
raison notamment de création de
postes supplémentaires résultant des
nouvelles prises de compétences par
la CCPBS. Un poste de charge qui
devra évidemment rester sous vigi-
lance. La CCPBS emploie 95
agents, dont une partie importante
sur l’activité déchets. À noter égale-
ment les contributions de la CCPBS
à des structures intercommunautaires
(SIOCA, AOCD, Quimper
Cornouaille Développement) pour un
montant de 389 000 euros.

Le budget 2013 :
malgré la crise,
continuer à investir

Ces investissements sont couverts
par l'autofinancement, par un em-
prunt de 1,47 million d'euros et des
subventions attendues de 476 000
euros. Au 31 décembre 2012,
l'encours de dette de la CCPBS est
de 5,9 millions d'euros pour le bud-
get principal (125,9 euros par ha-
bitant). L'annuité de remboursement
s'élève à 628 000 euros. L’encours
de dette du budget eau est de 4,3
millions d’euros (modernisation de
l’usine de Bringall). La dette glo-
bale représente 1,70 année
d’épargne brute, ce qui est très rai-
sonnable.

Les budgets annexes des zones
d'activité présentent tous un déficit
d'investissement qui se résorbe, au
fil de la commercialisation des lots.
Pour le budget de l'eau, à noter les
investissements qui se poursuivent
sur les réseaux de distribution pour
un montant de 2,6 millions d'euros.

Comme toutes les collectivités territoriales, la
Communauté de Communes du Pays Bigouden Sud
(CCPBS) vote ses budgets primitifs avant le 31 mars.
Ce vote par le Conseil communautaire où sont
représentées les 12 communes est également
précédé d'un débat d'orientations budgétaires. La
CCPBS présente une situation financière saine
(excédent d'exploitation, endettement maîtrisé) qui
lui permet d'assumer ses nouvelles compétences et
de poursuivre ses investissements.

- Stade d'athlétisme : 2,7 millions d'euros
- Déchetteries : 1,5 million d'euros
- Modernisation Usine de traitement de déchets : 610 000 euros
- Plateforme de compostage des déchets : 142 000 euros
- Centre enfouissement de Tréméoc : 150 000 euros
- Local pour le portage des repas : 680 000 euros
- Commerce de Tréméoc : 288 000 euros
- Extension du siège social : 125 000 euros
- Matériel de transport : 259 O00 euros
- Budget de l’eau : 3,2 millions d’euros
- Budget électrification : 1,9 million d’euros
- Zones d’activité : 893 000 euros
- Divers

Les principaux investissements 2013
(13,2 millions d’euros) tous budgets confondus
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Des expos à découvrir
La petite chapelle de Pors-Bihan

sera une nouvelle fois à l’honneur
cet été en accueillant du 6 juillet au
6 août une exposition proposée par
l’association Histoire Locale et
Patrimoine de Loctudy, retraçant
l’histoire du port de pêche. Puis,
du 8 août au 15 septembre,
Michel Guéguen exposera ses
photographies. L’exposition pré-
sentée en 2011, «La plaisance
hier et aujourd’hui», sera à nou-
veau «accrochée» à Langoz du
28 au 30 juillet. A noter égale-
ment à la Médiathèque, du 8 juil-
let au 31 août, une approche des
relations entre les sciences et le
sport, à l’occasion des 30 ans du
tournoi du Tennis-Club de Glevian.
Entrée gratuite sur l’ensemble de
ces expositions. 

Les lundis de Loctudy
Ce nouveau rendez-vous de l’été
sera un mix entre les précédents
accueils touristiques de l’Office de
tourisme et les lundis du port du co-
mité des fêtes. Sous l’égide du
FAR, en juillet et août le lundi de
11h à 12h, une équipe issue de
plusieurs associations présentera,

aux vacanciers, la commune (son
histoire, ses plages, ses ports, ses
sites remarquables…), le pro-
gramme d’animations de la se-
maine et les «savoir-faire» des arti-
sans et commerçants partenaires.
L’idée, très en vogue actuellement,
est de proposer aux vacanciers un
programme «à la carte».

Le manoir de Kerazan,
haut lieu de la culture
Adhérent au passeport culturel ins-
tauré par le Conseil général du
Finistère, le manoir de Kerazan
propose une nouvelle fois de dé-
couvrir les nombreuses œuvres
d’artistes, ses bâtiments et collec-
tions, ainsi que son exposition an-
nuelle dont le thème cette saison

est «Trésors secrets et insolites des
loctudistes et bigoudens». Une vi-
site chargée d’histoire, instructive,
à visiter en famille (entrée payante
sur le site).

«777» l’art contemporain
s’affiche à Loctudy
Une édition anniversaire, la 7ème,
pour cette exposition d’art contem-
porain maintenant bien ancrée à
Loctudy. D’audience internatio-
nale, elle réunira exceptionnelle-
ment du 1er au 23 juin les œuvres
des artistes des deux sessions des
dernières résidences (2011 et
2012), ainsi que les œuvres réali-
sées précédemment in situ depuis
2007. Des évènements hors-les-
murs auront lieu dans le cadre de
l’exposition, à proximité du châ-
teau. A noter que le dimanche 9
juin, la rencontre de quartier se dé-
roulera dans le parc du château
de Kerpaul, une autre occasion
pour les loctudistes de découvrir
les œuvres.

Le CNL, organisateur de
compétitions (voiles)
Une nouvelle fois cette saison le
Cercle Nautique de Loctudy sera
parmi les clubs leaders pour l’or-

Une nouvelle fois cet été, de nombreuses animations sont proposées par les
associations de la commune. Les loctudistes et vacanciers retrouveront les
traditionnels «Trocs et puces», «Moules-frites» ou «bal des pompiers», mais
également quelques nouveautés comme «Les lundis de Loctudy»,
l’incontournable «Fête Bretonne» et son fest-noz le 1er dimanche d’août et
un temps fort : l’escale de la Route de l’amitié, le lundi 5 août…

Animations :
Un programme complet
pour cet été
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ganisation de compétitions de
voile. Au programme : du 21 au
26 juillet, le Mondial Topper ; le
31 juillet, l’étape du Tour du
Finistère en planches à voile ; du
1er au 4 août, le National
Caravelle et les 28 et 29 septem-
bre, le National AHPC (régates de
catamarans). Sans oublier, le di-
manche 18 août, la remontée de
la rivière de Pont-l’Abbé en plan-
ches à voile et dériveurs légers, un
moment de détente ouvert à tous. 

Clarisse Lavanant à la
chapelle de Saint-Quido
Encouragée par le succès qu’elle
a obtenu l’an passé, Clarisse
Lavanant chantera pour la
deuxième fois à la chapelle Saint-
Quido. Ce concert se déroulera le
mardi 30 juillet à 21h. Une voix
aussi cristalline qu’une eau de
source, une voix à en retenir son
souffle, Clarisse Lavanant, origi-
naire de Morlaix, a assurément
reçu quelques grâces des fées
bretonnes penchées sur son ber-
ceau. Femme de Moïse, dans la
comédie musicale Les Dix
Commandements, elle interprè-
tera des chansons de Glenmor et
des compositions personnelles tel-

les que «J'avais cinq enfants»,
chanson évoquant la Bretagne à
qui l'on a arraché Nantes et une
partie de son territoire. 

La Route de l’amitié
fait escale
Lundi 5 août les ports seront en fête
afin d’accueillir l’armada de la
Route de l’amitié. Au programme,
l’accueil des 160 bateaux entre
14h et 17h avec en parallèle une
présentation des «savoir-faire» loc-
tudistes et un «tremplin musical» où
seront invitées des jeunes forma-
tions de musiciens rock. Puis, à
partir de 19h30, place au repas
organisé par le FAR et, à 20h, ou-
verture du Rock’n’loc, un retour en
musique dans l’histoire du rock au
Pays bigouden ! Tout d’abord à
travers une démonstration de
rock’n’roll traditionnel des années
50 par les danseurs de l’associa-
tion Rock’n’Roll Bigoud, puis, cap
vers les années 60 et 70 avec en
«live» : Shoe’s Daim , Old Born et
Orphée, trois formations réputées.
Ce soir- là, Loctudy sera la capi-
tale bigoudène du rock, du folk et
de la pop ! Cette soirée sera clô-
turée par un feu d’artifice qui sera
tiré à 23h. Le départ des bateaux
pour Concarneau est prévu mardi
6 août vers 14h. A noter que cette
animation est ouverte à tous, ma-
rins ou pas. L’entrée sur le site et
aux concerts sera gratuite, le repas
(12 euros) est à réserver à l’Office
de tourisme. 

Mention spéciale pour les
familles avec enfants
A noter également une palette

d’animations adaptées aux famil-
les : des chasses aux énigmes tous
les jours à Kérazan, des séances
de jeux au Square de Poulavillec,
des découvertes d’entreprises tel-
les que les Viviers de Loctudy au
port de pêche, les secrets de la fa-
brication des crêpes aux Crêpes
de Loctudy, sans oublier les lectu-
res de contes à la Médiathèque.
Pour en savoir plus et s’inscrire :
Office de tourisme,
tél : 02 98 87 53 78.

N’oublions pas les
rendez-vous sportifs sur la
terre ferme ! 
Chaque mercredi de juillet et août
les galocheurs (au galochodrome
de Kerandouret) et les pétan-
queurs (sur les terrains de Langoz)
invitent les loctudistes et vacan-
ciers à venir partager leurs loisirs.
Par ailleurs, l’Office de tourisme
propose des séances de gym à la
plage le jeudi, des randonnées
pédestres le mercredi ainsi que
des balades découvertes à vélo
(renseignements et inscriptions au
02 98 87 53 78). De quoi se
dépenser sans compter ! A noter
également trois compétitions : les
samedi 27 et dimanche 28 juil-
let, le concours de dressage de
chiens à Kermenhir, le samedi 17
août les rencontres de sandball
sur la plage de Lodonnec et le di-
manche 18 août, le grand tour-
noi d’été de tennis de table, au
Complexe sportif.

Plus d’informations dans le «Guide
des animations estivales» joint à
cette revue et sur :
http://www.loctudy.fr/article/archive/26 
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Le 27 avril, le concert de jazz
manouche programmé au
LAC nous a permis de pour-

suivre l'échange précédemment
entamé avec l'association Bachra
de Pont L'Abbé. Nous constatons
avec plaisir le début d'une fidélisa-
tion du public envers ce type de
manifestation. La musique est un
art que nous souhaitons défendre.
Elle constitue certainement l'une
des racines importantes, de notre
culture bretonne.

Nous avons, du 1er au 5 mai, ini-
tié et mis en place «Eclats de
Vers», le premier festival de poé-
sie en territoire bigouden. Nous
y avons accueilli de nombreux ar-
tistes et poètes locaux. Tous ont sa-
lué la pertinence et l'intérêt de la
proposition, tous nous ont suivis et
soutenus sur le projet. La Bretagne
est terre d'inspiration. La poésie est
inscrite dans la langue et dans la
tradition bretonne : musique et
poésie constituent deux piliers es-
sentiels de la culture celte.

Nous avons accueilli, du 13 au
17 mai notre première résidence
artistique autour du thème de l'ar-

che de Noé. Il nous a semblé inté-
ressant de partager un temps avec
les enfants des écoles de Loctudy
sur le thème du déluge, vieux de
12 000 ans. La Bretagne reste
une terre de mythes où la religion
côtoie aisément les légendes d'au-
trefois. 

Le travail de fond mené au sein de
Loctudy Art et Culture nous permet
de construire, pas à pas, un projet
artistique et culturel de qualité. Il
est important à nos yeux de
convaincre un maximum de per-
sonnes que le Centre Culturel de
Loctudy s'adresse à tous.

Aussi préparons-nous, en vue de
la saison 2013-2014 qui s'an-
nonce : 
- un projet convivial et familial
dans le cadre du prochain festival
de cirque SPOK (octobre 2013).
- une participation au «Mois
du doc» en partenariat avec
Daoulagad Breizh, association
douarneniste de promotion et de
diffusion du cinéma en Bretagne
(novembre 2013).
- la poursuite de la sensibilisation
des jeunes publics au spectacle

vivant dans le cadre du festival
«Théâtre à tout âge» (décembre
2013)

- la deuxième édition de notre
festival de poésie «Eclats de
Vers» (avril 2014).
- une «résidence-création» en lien
avec les projets des écoles loctu-
distes (mai 2014).

- la poursuite de la programma-
tion jeunesse déjà engagée et
menée en lien avec les jeunes de
Loctudy…

Nous vous attendons toujours plus
nombreux aux différents rendez-
vous artistiques et culturels qui ja-
lonnent notre saison et que nous
avons le plaisir de vous proposer,
près de chez vous, sur votre com-
mune. Le voyage culturel a com-
mencé, rejoignez-nous toujours
plus nombreux dans l'aventure !

Les mois d'avril et de mai 2013 ont été, à Loctudy Art et Culture, riches en
propositions artistiques et culturelles

Saison 2013-2014
Loctudy Art et Culture
hisse les voiles

L’équipe organisatrice du festival «Eclats de Vers»
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Les expos de l’été

«Le tennis et
au-delà du tennis»
Du 15 juillet au 15 septembre à
la médiathèque et au Tennis
Club.
A l’occasion des 30 ans du tournoi
de tennis de Loctudy, la médiathè-
que et le Tennis club ont décidé de
s’associer pour organiser une ex-
position estivale. Elle permettra de
mettre en lumière, au-delà du jeu,
les différents aspects de cette disci-
pline, et plus généralement du
sport : santé, technologie, mental.
L’exposition, présente de très nom-
breux ouvrages (romans, essais,
actualité), une iconographie impor-
tante (panneaux, affiches…), du
matériel ancien et actuel (raquet-
tes, balles, vêtements, terrain). Des
animations et conférences seront
également organisées : concours
de textes et de création artistique,
conférence sur le sport et la
santé…

«Exposition sciences et sports»
du 8 juillet au 15 septembre à
la médiathèque
Réalisée par l’espace des
Sciences de Rennes, l’exposition

se propose de faire le point sur la
recherche médicale, scientifique et
technique appliquée aux différents
domaines du sport. Elle présente
quelques exemples de recherches
françaises qui concernent aussi
bien le sport de haut niveau que la
santé de chacun (nutrition, trauma-
tologie, prévention, handicaps,
croissance et vieillissement.)

Le coup de cœur 

«Le promeneur de la
presqu’île»,
Jean-Luc Nativelle éd. du petit
véhicule.
Antoine Desprez fait sa promenade
quotidienne dans les rues du village
où il a vécu depuis vingt-cinq ans
avec sa femme et son fils. Mais ce
soir il la fait «à l'envers», et son hu-
meur est sombre. Tandis que, l'un
après l'autre, certains habitants nous
livrent leurs points de vue sur l'événe-
ment qui a eu lieu trois jours plus tôt
dans la presqu'île, son histoire se dé-
voile au fil de ses pas : les souvenirs
se mêlent aux émotions et aux senti-
ments, tout au long d'un parcours qui
est aussi celui d'une vie avec ses pro-
jets et ses renoncements, avec ses

échecs et ses réussites.
L'homme qui marche
ne sait pas très bien ce
qu'il cherche, sinon la
paix avec lui-même,
peut-être, au terme de
son voyage. Une ré-
flexion belle et pro-
fonde sur nos paysa-
ges familiers, qui nous
habitent autant que
nous les habitons.

Les infos pratiques

Rappel des horaires d’ouverture
de la médiathèque
Lundi: 16h00 - 18h00
Mardi: 10h00 - 12h00
mercredi 10h00 - 12h30

16h00 - 18h30
Vendredi : 16h00 - 19h00
Samedi : 10h00 - 13h00

Site web de la médiathèque :
http://bibli-loctudy.dyndns.org/
Un hot spot Wifi gratuit à l’intérieur
et à l’extérieur de la médiathèque
et un poste d’accès à internet

«Cultiver le corps et l’esprit»…un beau programme. Cet été, «pour ne pas bronzer idiot», la
médiathèque vous a concocté un programme qui met le sport à l’honneur, pour faire connaître
le sport dans sa pratique locale, mais aussi le découvrir comme genre littéraire ou discipline
scientifique. Elle met par ailleurs, toutes ses ressources à la disposition des estivants.

Cet été, la médiathèque
à deux pas des plages
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Dans la première partie du
XIXème siècle, l’agriculture
se modernise en pays bi-

gouden : on produit des pommes
de terre pour la vente et l’exporta-
tion. Mais le port ancien de Pont-
l’Abbé, d’accès difficile, doit être
relayé par un avant-port plus pro-
che de la haute mer. Le nouvel
équipement situé à Loctudy suscite
de profonds changements dans la
commune car le modeste débarca-
dère se transforme en port de
grand cabotage. Les générations
nouvelles de cette commune rurale
se tournent vers le rivage pour-
voyeur d’emplois. Le mouvement
engagé vers le milieu du XIXème
siècle ne s’est pas arrêté depuis. Il
s’est amplifié même, au point de
faire de Loctudy la commune mari-
time d’aujourd’hui. Le développe-
ment du port de commerce de

1847 à 1919 constitue la pre-
mière phase de cette mutation. 

Le cadastre de 1833 :
Loctudy, avant la
construction de la cale
La vieille trame paroissiale établie
au Moyen-Âge a disparu à la fa-
veur de la réforme de l’Ancien
Régime sous la Révolution. En ef-
fet, quarante ans auparavant, le
territoire communal a été redessiné
par la première assemblée révolu-
tionnaire pour doter la ville de
Pont-l’Abbé d’un espace propre.
Le port et le quartier urbain tout au-
tour ont été retranchés de la nou-
velle commune de Loctudy. Le litto-
ral du nouveau territoire ne
dispose d’aucun aménagement.
Sa partie méridionale appartenait
à Plonivel. Mais huit cents ans de
tradition ne s’effacent pas si facile-

ment des esprits comme le montre
la forte présence des négociants-
armateurs de Pont-l’Abbé dans leur
ancienne paroisse.
La section du Bourg présente une
agglomération lâche disposée sur
les deux rives de l’anse du cime-
tière. On appelle ainsi la ria du
ruisseau de Poulpeye. Rive gau-
che, quelques maisons se pressent
près de l’enclos paroissial avec
l’église romane (XIIème siècle) l’os-
suaire et la chapelle Notre-Dame
du Pors-Bihan. Le manoir du pres-
bytère et ses propriétés foncières
s’étendent vers le sud. La rive gau-
che n’a pas subi de bouleverse-
ment au fur et à mesure du déve-
loppement de la commune, ce qui
peut s’expliquer par cette emprise
religieuse. 
Il en va tout autrement sur la rive
droite. En 1833, une vieille bâ-
tisse posée sur le rivage de l’anse,
le manoir du Ty Glaz, semblait ai-
manter les voies qui partaient de
cette place dans plusieurs direc-
tions. L’architecture du manoir, au-
tant que l’on puisse en juger par
les photographies qui restent de sa
partie la plus ancienne, le fait clas-
ser dans le Moyen Âge (XIVème
voire XIIIème siècle). La tradition at-
tribuait sa construction aux moines
rouges. C’est ainsi que l’on nom-
mait les Templiers. Un trésor y était
caché, racontait-on, et un souter-
rain le reliait à une première petite
chapelle du Pors-Bihan. A faible
distance du manoir de Ty Glaz,
existait le vaste et ancien manoir
de La Forêt, propriété seigneuriale
(futaie ou espace réservé à la
chasse au Moyen-Âge). De ce
côté de l’anse, la transformation
des voies de circulation engen-
drée par le port est totale. 
Peu d’habitants vivent en 1833
dans ce bourg double. Ils se dis-
persent dans les hameaux et les ex-
ploitations agricoles.

De 1847 à 1852,
premiers changements
Dans le canton de Pont-l’Abbé, la
culture des pommes de terre réduit
la jachère et la vente rapporte
quelque argent aux cultivateurs.
Avantage aussi pour le proprié-
taire foncier, tel Le Normant des
Varannes, initiateur de cette pro-
duction à Loctudy. Ce sont les né-
gociants de Pont-l’Abbé qui com-
mercialisent les tubercules. Mais

Nombreux sont ceux qui ignorent encore que Loctudy, avant d’être un des
premiers ports de pêche français que l’on connaît, fut un grand port de
commerce qui, au début du 20ème siècle, dans le département du
Finistère, enregistrait le plus fort trafic de produits agricoles. Ils sont moins
nombreux depuis la conférence donnée l’automne dernier au Centre
culturel, par Marie Rouzeau, professeur d’histoire et membre de
l’association Histoire Locale et Patrimoine de Loctudy. C’est la synthèse de
sa présentation que nous vous proposons dans ces quelques pages qu’elle
a bien voulu nous livrer. Cet article apportera également un éclairage
intéressant à l’exposition qui va se tenir à la chapelle Pors-Bihan sur
l’histoire du port de pêche à partir du 6 juillet prochain.

Naissance au XIXème siècle
du Loctudy d’aujourd’hui

L’anse du cimetière et Loctudy
en 1833 (cadastre Napoléonien)
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beaucoup de capitaines au cabo-
tage refusent de s’engager dans la
voie maritime, pleine de pièges,
qui conduit à la ville et préfèrent
charger leurs cales à Loctudy. Les
lourdes charrettes s’avancent dans
l’eau jusqu’au bateau où l’on trans-
borde les tubercules. L’opération
n’est pas aisée. Sur l’incitation des
négociants, le maire Alphonse de
Penfentenyo demande la construc-
tion d’un débarcadère. Dépôt du
dossier en 1844, acceptation du
principe en 1845, puis du projet,
adjudication en 1846, travaux en
1847 : l’affaire est rondement
menée. Mais, dès le 14 juillet de
cette même année, les habitants
de Loctudy s’inquiètent : «le dé-
barcadère ne pourra servir qu’à
entraver le commerce et à faire pé-
rir hommes et bêtes parce qu’il ne
s’agit plus ici d’une rivière mais
d’une mer furieuse surtout avec les
vents d’est» indique leur pétition.
La pente de 12% interdit la ma-
nœuvre des charrettes et la cale re-
couverte à chaque marée rend im-
possible l’accostage des voiliers.
L’équipement neuf est inadapté. Le
maire devra ferrailler avec
l’Administration jusqu’en 1852
pour obtenir des corrections qui
portent la pente à 4% et font de la
cale un quai, et pour obtenir la
création d’un bureau de douane.
Commencé sous la Monarchie de
Juillet, ce premier équipement por-
tuaire ne devient opérationnel qu’à
la fin de la Seconde République.
Mais l’anse du cimetière gêne for-
tement l’accès des charrettes au
petit quai. En 1848, l’entrepreneur
de Pont-Croix qui réalise les tra-
vaux du port reçoit de la commune
la mission d’édifier une chaussée
neuve par-dessus cette anse, dans

les moments où la marée lui inter-
dit le travail au port. La chaussée
est prolongée par le chemin n°4
qui mène à la cale. La circulation
change et le vieux bourg se désen-
clave. Le ruisseau de Poulpeye est
capté pour faire un lavoir près du
cimetière. Le fond de l’anse fonda-
trice de Loctudy, isolé de la mer,
devient une prairie.
Ces transformations matérielles
agissent-elles en retour sur les es-
prits ? Pas encore, s’il faut en
croire les lamentations du briga-
dier des douanes en 1857 qui ne
parvient pas à trouver un logement
décent pour ses six hommes.
La commune de Loctudy est riche,
cela est incontestable, riche en
bonnes terres mais point en mai-
sons, car les habitants qui spécu-
lent sur les produits du sol, n’ont nul
penchant pour la construction. (…)
Dans cette localité, on est beau-
coup plus enclin à abattre qu’à
édifier. Le sol est tout pour eux.(…)
La culture des terres étant la
grande, j’allais dire, l’unique
chose à Loctudy, il en résulte que
les journaliers, les ouvriers des
champs sont préférés naturelle-

ment à tous autres individus pour
la jouissance d’un logement dis-
ponible.
Il ajoute cependant que «loin
d’être hostiles (à leur) service, les
habitants apprécient le voisinage
des douaniers». Au milieu du
XIXème siècle, la commune reste
rurale et ses paysans essentielle-
ment préoccupés par le travail de
la terre.

De 1852 à 1904 :
Loctudy, port de grand
cabotage
Que de difficultés pour développer
le port ! Devant l’essor du trafic
maritime, on envisage, dès 1852,
une extension du quai. Pourtant,
durant le Second Empire, de 1859
à la chute en 1870, trois maires et
un adjoint se relaieront pour négo-
cier avec l’Administration centrale
parisienne, un agrandissement du
port, toujours appuyés par les ingé-
nieurs des travaux maritimes de
Brest. En vain. L’Etat consent avec
parcimonie à la dépense jugée né-
cessaire dans le Finistère. Loctudy
doit participer à l’investissement
pour 4 000 Fr. La commune em-
prunte et remboursera par l’impôt.
C’est la Troisième République, en
1872, 1873, qui réalise les tra-
vaux et ceux-ci ne représentent que
la moitié de l’agrandissement sou-
haité. De plus, le manque d’entre-
tien a ruiné le premier quai qu’il a
fallu reconstruire totalement. 
Les refus réitérés de l’Administration
impériale parisienne d’agrandir le
port de Loctudy ne trouvent pas
d’explication simple. Car l’essor du
commerce des pommes de terre est
pourtant remarquable. Même si les
acheteurs du produit sont encore
diversifiés, les clients venus de
Grande Bretagne prédominent. LeL’anse du cimetière isolée de la mer par une digue vers 1900

Les quais vers 1900 :
un vapeur près du quai
des caboteurs et des
chaloupes de pêcheurs

HISTOIRE LOCALE
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channel de Bristol est la principale
destination. Privée en partie des
ressources agricoles de l’Irlande
ruinée par le mildiou, privilégiant
l’industrie au détriment de son agri-
culture, le Royaume-Uni importe de
plus en plus de nourriture pour la
population en forte croissance des
villes industrielles. De plus,
Napoléon III a signé en 1860
avec cet Etat insulaire un traité de
commerce de libre-échange, an-
nulant ou réduisant les droits de
douanes. Les atermoiements de
l’Empire nous interrogent donc.
L’essor dure et dès 1875, une se-
conde demande d’agrandisse-
ment est formulée par le conseil
municipal. En 1877, le principe
en est accepté mais avec une lon-
gueur de quai réduite de moitié
une nouvelle fois. Loctudy doit s’en-
gager aux côtés de l’Etat pour
5 500 Fr, somme réduite à
4 000 Fr grâce à une subvention
du Conseil général du Finistère.
Pour couvrir cette somme, le maire
Louis Toulemont et son conseil pro-
posent de prélever une faible taxe
sur les charrettes qui affluent au
port de toute la bigoudénie du
sud. Mais l’Administration rappelle
qu’une commune n’a pas le droit
de créer un impôt. Protestations à
Loctudy car le port est utilisé aussi
par les paysans des communes
voisines et Loctudy n’a pas à sup-
porter seul l’investissement.
Nouvelle proposition de taxation,
nouveau refus. Le conseil munici-
pal se résout alors à emprunter une
nouvelle fois et procède à la vente
des arbres du cimetière pour réunir
les 4 000 Fr nécessaires. Les tra-
vaux commencent en 1883 mais
leur insuffisance flagrante soulève

l’indignation des usagers de Pont-
l’Abbé, Plobannalec et Loctudy.
Les notables et élus des trois com-
munes adressent au Ministre, par
le truchement d’un préfet de
Quimper bienveillant, une pétition
qui reçoit aussi le soutien des ingé-
nieurs de Brest. Une année suffit
cette fois pour obtenir le troisième
agrandissement qui se termine
quelques mois après le second en
1884. Loctudy a désormais un
quai de commerce de cent mètres.
Mais une crise mondiale grave, fi-
nancière et économique, sévit
dans les années 1880 et 1890.
En dehors de l’Angleterre fidèle au
libre-échange, les clients se font
plus rares au point que les ache-
teurs anglais se trouvent bientôt en
position de monopole. Loctudy de-
vient une sorte de comptoir britan-
nique où les clients imposent leurs
conditions aux producteurs, qui
protestent en vain. 

De 1852 à 1904 :
naissance du Loctudy
contemporain
La venue des grands voiliers puis
des vapeurs, des marins français
ou étrangers, les files interminables
de charrettes qui s’allongent en at-
tente du déchargement rythment la
vie de la commune. Dans la se-
conde partie du XIXème siècle,
personne à Loctudy ne peut se dés-
intéresser de l’essor portuaire. La
mutation a commencé.
Constance de Coëtlogon, veuve
de l’ancien maire Aimé de
Laubrière, vend depuis les années
1880 à 1890 les terres «à gau-
che du chemin n°4» créé en 1848
pour rejoindre le port. Ses héritiers
font de même. A moins d’un kilo-

mètre du bourg ancien, un petit
centre urbain portuaire se déve-
loppe. C’est «la cale». Loctudy est
resté «bicéphale» pendant près
d’un siècle avec deux noyaux ur-
bains distincts séparés de 600 m
environ.
Le manoir de La Forêt a été arasé
et remplacé par une vaste villa bal-
néaire, car le tourisme balnéaire
se développe aussi à cette épo-
que. Cette nouvelle villa est ven-
due à son tour au comte de
Carfort qui reçoit de l’Etat l’autori-
sation d’endiguer une grande par-
tie de l’anse du cimetière. Ainsi,
au tournant du XXème siècle, dis-
paraît le site fondateur de Loctudy.
Le bourg s’étend de ce côté et la
première «maison de poste» (ti
post) est construite tout près du
vieux manoir de Ty Glaz, toujours
debout comme celui du presby-
tère. Le bourg, chef-lieu de la com-
mune, s’étoffe de bâtiments pu-
blics : mairie, écoles publique et
privée, pesoir. Profitant d’une pe-
tite aisance acquise par les cultiva-
teurs grâce aux «patates», de pe-
tits commerces diversifiés s’y sont
installés. 
Des plates voguent sur la mer près
des grèves, au bourg ou à «la
cale». La lutte menée par les mai-
res et conseillers municipaux pour
doter la commune d’un port a
porté ses fruits. On mise désormais
sur l’avenir maritime de la com-
mune. A l’issue des travaux de
1884, il restait 1709 Fr que le
conseil municipal voulait affecter
en 1886 à l’aménagement d’un
port pour les pêcheurs de Loctudy
où une usine de traitement du pois-
son pourrait s’établir. L’ingénieur
responsable étonné s’y oppose,
arguant du fait que ce port est
avant tout un port de commerce. Il
n’arme pour la pêche, écrit-il, que
trois petits canots jaugeant ensem-
ble un peu plus de huit tonneaux
(…) L’industrie de la pêche est à
peu près nulle en ce point. Le
conseil pourtant avait vu juste et la
pêche se développe bientôt aussi
à Loctudy où une conserverie de
poisson est fondée par Vallières de
Fillières juste au tournant du siècle.
Important à l’échelle du départe-
ment, le port ne fonctionne que sai-
sonnièrement, il reste fragile, large-
ment dépendant du commerce
d’un seul produit, agricole de sur-
croît, qui subit les aléas de la mé-

Les journalières
qui se font

dockers
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téo, dépendant aussi des aléas
politiques internationaux, de la
concurrence et des rapports avec
les acheteurs étrangers. Loctudy
manquait de tradition commer-
çante et maritime et le développe-
ment portuaire n’a pas reçu le sou-
tien d’un armement local. 

De 1904 à 1919 :
une espérance déçue 
En 1904, J. et P. Hutchinson, écos-
sais établis à Bordeaux, agissant
pour le compte d’une maison de
commerce de leur pays d’origine,
demandent l’autorisation en pré-
fecture d’implanter un hangar (en-
trepôt) sur le port. La préfecture
donne son accord en juin 1904.
Mais le projet rencontre l’opposi-
tion des ingénieurs et surtout du
commerce local. Le 13 juin 1905
un autre projet est déposé par les
mêmes, auxquels s’est adjoint un
autre écossais, James Smith
Shearer. Le quai est trop étroit à
l’époque pour accepter la
construction du hangar ? Qu’à
cela ne tienne, ils proposent une
construction sur pilotis. Et c’est au
tour des pêcheurs de protester.
L’emplacement choisi gêne leur tra-
vail. Les armateurs écossais renon-
cent et disparaît ainsi une chance
de diversification des marchandi-
ses et d’extension dans l’année du
fonctionnement du port.
En 1905, l’initiative d’un qua-
trième agrandissement vient du
Conseil général du Finistère, aussi-
tôt suivi par le conseil municipal.
Les conditions sont favorables :
les exportations ne cessent de se
développer et une loi de 1902 fa-
cilite l’investissement. Désormais
une commune peut prélever un
péage si elle se trouve dans l’obli-
gation de rembourser un emprunt
destiné à équiper son port. Ce qui
avait été demandé en vain par
Louis Toulemont en 1877 est désor-
mais licite. L’Etat accepte le projet
en 1907 et prend à sa charge la
moitié du financement. Confiante
dans l’avenir, la commune s’en-
gage de son côté pour un inves-
tissement de près de
60 000 Fr assez vite réduit à un
peu plus de 40 000 Fr grâce à
une bonne participation du
Département. Cette fois, la
somme représente dix fois plus
que le premier investissement de
4 000 Fr en 1872.

Le projet de 1907 n’aboutira pas.
Les négociations concernant l’em-
prunt et la perception du péage
ont traîné en longueur. Les uns veu-
lent échapper au péage, les autres
veulent une part de ce gâteau et
chacun multiplie les demandes et
interventions. Absent souvent dès
1909, le vieux maire décède en
1911, ce qui n’accélère pas les
choses. Pendant ce temps la situa-
tion internationale se dégrade, le
prix des matériaux enchérit, ren-
dant de plus en plus incertain la
réalisation du projet. L’emprunt, au-
torisé en 1912 pour un taux en
rapport avec le péage, renchérit
lui aussi car les marchés réagissent
à la menace de guerre et les taux
d’intérêt grimpent… mais pas les
péages. Loctudy a reversé à l’Etat
sa quote-part pour les travaux en
1912. Mais en 1913, au bout de
six années d’études et de négocia-
tions, l’adjudication ne trouve pas
preneur dans des conditions satis-
faisantes. Tout est à refaire ! Et en
août 1914, la guerre est là …
Pendant toute sa durée, le trafic por-
tuaire tombe peu à peu et ne repré-
sente plus que le dixième des an-

nées de paix. Mais Loctudy doit
continuer à rembourser le Crédit
Foncier, qui n’a pas voulu renégo-
cier le contrat, alors que la somme
empruntée reversée à l’Etat ne pro-
fite en rien à la commune qui n’ob-
tient pas le droit d’augmenter les
péages. Lassé, le conseil municipal
demande en 1918 l’annulation du
projet d’agrandissement de 1907.
Ce qui est accordé l’année sui-
vante. Les péages continueront
d’être perçus aussi longtemps que
la commune ne sera pas rentrée
dans ses fonds. Loctudy sera rem-
boursé des sommes indûment
payées mais en monnaie dévaluée. 
C’est donc la Première Guerre mon-
diale qui marque le coup d’arrêt
dans l’essor du port de commerce.
Mais il ne faut pas se cacher le ta-
lon d’Achille du port depuis ses ori-
gines : le manque de diversifica-
tion et la dépendance notamment à
l’égard de l’Angleterre. Entre les
deux guerres, le commerce renaîtra
un bref moment ainsi qu’au lende-
main de la Seconde Guerre mon-
diale mais la reconversion vers la
pêche commence insensiblement
dès les années vingt.

Les paysans de Loctudy sont
venus en masse voir les régates
entre pêcheurs de «l’Ile» et
plaisanciers de «Loc». Au
second plan, le quartier neuf
de la cale

Marie Monfort Rouzeau a ses attaches familiales à Loctudy où elle a passé toute son
enfance. Les études puis le travail l’ont éloignée mais, fidèle à sa commune d’origine, elle y
revient tous les ans et plus longuement depuis la retraite. 
En 2005, elle a organisé, en tant que présidente de la section «Histoire de l’Institut Culturel
de Bretagne», un colloque sur les conserveries de poisson au Centre culturel LAC. 
Toujours membre de l’Institut, elle participe depuis 2008 à un groupe de recherches sur le
cabotage breton et à l’aide des archives, elle a retracé la naissance du port de Loctudy lors
du colloque de Vannes en 2012. 
Par ailleurs, elle préside aussi une association de Loire-Atlantique «Histoire et culture en
région nazairienne». Elle a écrit et dirigé trois ouvrages : «Sel, sable et soleil au pays de
Guérande» 2004, «Conserveries en Bretagne, l’or bleu du littoral» 2007, et «Du pays
de Guérande à la Côte d’Amour» 2010.
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Steir Marée, une nouvelle poissonnerie
Présents sur le port de Loctudy depuis 1986 par leur société de mareyage,
Yves et François Daoulas ont repris les locaux de la pêcherie des Îles pour
y créer la poissonnerie Steir Marée. Derrière l’étal, Nathalie, accueille les
clients et propose les produits locaux préparés dans l'atelier de mareyage.
«Nous souhaitions créer une poissonnerie à Loctudy afin d’être au plus près de
nos clients tout en mettant en valeur des produits locaux frais chaque jour :
poissons de la pêche côtière des ports bigoudens, langoustines, crabes, crevet-
tes, homards, un grand choix de filets de poisson... » explique François Daoulas.
À noter que le magasin répond à toutes les commandes et prépare des pla-
teaux de fruits de mer.
Pratique : En saison la poissonnerie est ouverte tous les jours,
du lundi après-midi au samedi soir. Tél : 02 98 64 35 51.
Mail : contact@steir-maree.fr 

Philippe Pichot, au service des personnes
Artisan paysagiste depuis 25 ans, Philippe Pichot et son équipe de jardi-
niers qualifiés aménagent et entretiennent les jardins et espaces verts des
particuliers et professionnels. Agréé «Services à la Personne» depuis cinq ans
pour les travaux d’entretien du jardin, il vient de créer une entreprise indé-
pendante annexe de sa société Actual Jardin. «J’en ai également profité pour
valider ma démarche éco-responsable en investissant dans une désherbeuse à
eau chaude, machine conçue et fabriquée en Bretagne, pour un désherbage
100% naturel des allées et voies d’accès» explique Philippe Pichot.
Pratique : Philippe Pichot, 7 chemin de Kerandro - Keruno,
Loctudy. Tél : 02 98 87 59 17 ou 06 84 13 55 74. Devis gratuits.
www.actual-jardin.fr 

Marie-Paule Auriot, conseillère H2O
Habitant Loctudy depuis 2007, Marie-Paule Auriot vient de s’installer en
tant que vendeuse à domicile. Elle propose toute une gamme de produits
d’entretien, de cosmétiques certifiés bio et de confort pour la maison. «Je
travaille en partenariat avec la société H2O qui fabrique des gammes de pro-
duits écologiques. Je me déplace à domicile pour présenter ces produits qui sont
en totale adéquation avec mon style de vie : ils sont respectueux de l’environne-
ment pour le bien-être de l’homme et de la nature. De plus, nous concevons nos
assortiments avec des labels exigeants afin de garantir aux consommateurs
l’achat de produits sains» souligne Marie-Paule Auriot.
Pratique : Marie-Paule Auriot, 36 rue du Cosquer – Larvor,
Loctudy. Tél : 06 84 43 82 03. Mail : mariphiphi@wanadoo.fr

Les compléments alimentaires de Michelle Larnicol-Le Dréau 
Originaire de Loctudy, Michelle Larnicol-Le Dréau est bien connue dans
le milieu associatif local par son implication au sein du comité des fêtes. Elle
vient de changer d’orientation professionnelle en s’investissant dans la dif-
fusion de compléments alimentaires présentés sous forme de boissons.
«J’ai découvert cette gamme de produits qui m’a séduite par sa qualité et son
efficacité. Ce sont des produits nutritionnels essentiellement d’origine végétale,
composés de vitamines, acides aminés, minéraux, antioxydants et phyto-nutri-
ments, sans gluten ni lactose qui doivent permettre d’améliorer l’équilibre de la
santé» explique Michelle. «Je propose de les faire découvrir aux personnes qui
le souhaitent : il suffit de me contacter» conclut-elle.
Pratique : Michelle Larnicol-Le Dréau, 1 bis impasse Méjou
Moor, Loctudy. Tél : 02 98 87 57 43 ou 06 88 83 68 04.
Mail : michellelarnicol@wanadoo.fr
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LA RECETTE
Proposée par Sylvain Rondeau
de «Sylvain Saveurs»
Fraîcheur de homard
et crabe, croquant mangue
fenouil et agrumes
Préparation pour 4 personnes

Il vous faut :
2 homards calibre 400-600 g, 120 g de crabe émietté, 40 g de fenouil, 40 g
de céleri branche, 40 g de pomme verte, 140 g de mangue, 12 suprêmes
d’orange, 12 suprêmes de pamplemousse, du jus de citron, du jus d’orange, du
piment d’Espelette, 1 botte de ciboulette, 1 botte d’aneth.
Contenant : verre à whisky. 

La préparation :
La veille : Cuire les homards dans un bouillon (5mn après ébullition pour 500 g),dé-
cortiquer-les tièdes.
Le jour même : Laver les fruits et les légumes, éplucher le céleri branche, tailler en
dés le fenouil, le céleri, la pomme verte puis mélanger le tout. Ajouter un filet de jus
de citron et d’orange, le piment d’Espelette, la ciboulette ciselée, l’aneth haché, le
sel. Tailler en dés la mangue. Emietter le crabe, ajouter le piment d’Espelette et la ci-
boulette ciselée. Emincer les queues de homard et l’entre pince, réserver la pince pour
la décoration.
2 – 3 h avant : Dresser dans un verre à whisky en couches successives, sans dépas-
ser les 2/3 du verre. Décorer avec les suprêmes d’orange, les herbes, la rosace de
homard puis la pince. Mettre au frais puis sortir ? d’heure avant consommation.

Le chef conseille, pour le bouillon du homard, la présence d’anis étoilé, de citron,
d’orange, de thym, de poivre mignonnette et de gros sel. Il privilégie l’agriculture bio-
logique et les pêcheurs locaux. Il vous conseille comme vin un «Chablis premier cru»
ou un «Bourgogne aligoté».
Bon appétit ! www.sylvain-saveurs.fr 

Notes de lecture
Nos résidents écrivent

Mathilde
et autres nouvelles
Editions BODtm Books on demand

Après avoir publié deux romans,
«Charles» et «Les ailes rouges»
commentés dans notre revue,
Ariane Perdigal élargit sa palette
en nous proposant un recueil de
douze contes. Dans cet ouvrage

largement inspiré par sa vie per-
sonnelle, l’auteure nous décrit avec
une grande sincérité teintée d’hu-
mour, les situations émouvantes,
quelquefois burlesques, que traver-
sent les personnes confrontées à
une longue maladie. Elle met aussi
en exergue les liens riches que ces
malades tissent avec les bien-por-
tants, facteurs générant pour les
premiers, courage et joie de vivre. 
Ce recueil exempt de morosité
constitue en fait une grande leçon
d’humanité.

«Si Loctudy m’était conté…
Histoire, patrimoine et
anecdotes»

Ecrit par Jacques Balanec en com-
pilant les différentes documenta-
tions qu’il a réalisées au fil des an-
nées pour commenter les balades
à vélo qu’il encadre pour l’Office
de tourisme dont il est administra-
teur, «Si Loctudy m’était conté…
Histoire, patrimoine et anecdotes»
est un livre dédié à la commune.
En quelques 120 pages abon-
damment illustrées, il se présente
sous forme d’un grand circuit de

découverte de Loctudy. Le par-
cours sillonne les différents quar-
tiers avec leur histoire, leur patri-
moine, le tout parsemé
d’anecdotes mettant en avant bon
nombre d’évènements et de
Loctudistes qui, au fil du temps,
ont marqué de leur empreinte la
vie de la commune. Un livre à dé-
guster… sans modération !
Au prix de 10 euros, l’ouvrage est
en vente à l’Office de tourisme qui
a procédé à son édition.
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POINTS DE VUE
Les élus

de la Gauche
Socialiste et

Républicaine

Thierry LE REUN,
Maryannick RAPHALEN,

Hélène LAPOSTOLLE

Les élus
de

La Gauche
de Progrès

Margot DORVAL,
Loïc GUICHAOUA,

Jeannine PHILIPPE.

Les élus
de La Majorité

Depuis le début de l'année, Monsieur le Maire nous annonce des bonnes nouvelles pour les associations : ré-
novation du foyer de l'amitié, remplacement des cours de tennis, réfection du galochodrome, agrandissement
et éclairage du terrain de pétanque, ouverture du nouveau local de la banque alimentaire , aménagement de
l'ancien dojo de Kergolven en lieu de vie pour les jeunes, et création d'un local de rangement pour le club de
tennis de table...
Nous ne doutons pas que bientôt le Secours Populaire, lui aussi bénéficiera d'un local digne de son acti-
vité toujours croissante. Or les demandes réitérées d' un local fonctionnel approprié aux besoins sont res-
tées sans effet.
Le Secours populaire existe depuis trente ans à Loctudy. Son utilité n'est plus à démontrer. L'activité de l'as-
sociation est, par nature, discrète ; c'est peut-être la raison pour laquelle Monsieur le Maire pense «qu'à
Loctudy, il n'y a aucune différence de niveau social entre les gens» (Conseil Municipal du 19 octobre 2012
lors du débat sur les tarifs de garderie). La réalité est, hélas, bien différente.
Nous osons penser que la solidarité n'est pas seulement un mot à la mode et qu 'elle devrait se traduire en
acte.

Site : www.gauche-progres-loctudy.org
Contact : gauche-progres-loctudy@orange.fr
Tel : 06 88 35 14 20

Faut-il attendre ?

Dans un précédent numéro, nous avions déjà abordé le sujet du contexte portuaire.
Poumons de l’économie de Loctudy, ses 2 ports paraissent vivre une étrange situation attentiste.
Entre les opinions défaitistes ou optimistes sur l’avenir du port de pêche, la position, l’action de la munici-
palité est discrète. Quel projet ? Quelles initiatives actuelles ? Avec quels partenaires ? Faut-il attendre le
renouvellement de la concession pêche en…. 2017 ? le désenvasement pour étudier, imaginer des évo-
lutions.
Pour notre groupe, ces deux centres économiques sont à appréhender globalement dans un travail prospec-
tif volontariste, impliquant l’ensemble des partenaires ouvert aux loctudistes.
Cette réflexion devra être conçue comme dans une approche globale de la place des activités portuaires
dans la vie communale. Ces deux activités, pêche, plaisance, sont certes spécifiques mais elles présentent
des proximités peu reconnues et inexploitées. Parallèlement à la recherche de pistes de développement éco-
nomique, un tel travail s’intéressera aussi à la place des espaces portuaires dans l’organisation de l’urba-
nisme de Loctudy. Leur valorisation, comme espaces publics attractifs et décloisonnés, est à considérer
comme un atout pour la commune, pour ses habitants et ses touristes.  Cette démarche est accessible, des
communes portuaires l’ont réalisée.
Qu’attend la municipalité pour engager une telle réflexion et dessiner des scénarios de développement de
nos espaces portuaires ?

Réduire la dépense publique. Plus qu'une nécessité économique , une obligation morale...

On le sait, notre pays est surendetté et vit depuis plusieurs années au-dessus de ses moyens. L'endettement
en soi n'est pas condamnable, certes, mais quand il finance des investissements. Or la France continue
à emprunter pour rembourser sa dette et pour payer ses déficits de fonctionnement. On trompe les ci-
toyens en leur faisant croire que l'on peut poursuivre dans ce sens, que l'on ne remboursera pas ce que
l'on doit à nos créanciers (qui, entre parenthèses, sont notamment les petits épargnants français qui ont
acheté des obligations d'Etat), que l'on va augmenter les impôts ou encore que «l'Allemagne paiera»
(comme en 1918 !). Il serait plus honnête et courageux de faire les réformes structurelles pour réduire
nos dépenses, nos déficits et notre dette, pour retrouver notre compétitivité et ne pas laisser le fardeau à
nos enfants et petits- enfants. Les collectivités locales doivent en prendre leur part en maîtrisant leur train
de vie et en évitant de superposer les coûts entre les différents niveaux administratifs (communes et com-
munautés, notamment). Les dotations budgétaires de l'Etat diminuent, nous en prenons acte. Grâce à no-
tre autonomie financière, nous pouvons le supporter et poursuivre les investissements sans nous endetter
à l'excès et sans encore une fois ponctionner le contribuable. Dans sa strate de population, Loctudy a
des charges de fonctionnement réelles en dessous de la moyenne. Il en est de même pour son endette-
ment.



PASSEUR LOCTUDY-ILE TUDY
Du 1er au 30 juin,
de 9h à 12h et de 14h à 19h
sauf dimanche et lundi

En juillet et août
de 9h à 20h, tous les jours

Bienvenue à…

29.01.2013 Yaël BACHELOT
09.02.2013 Maëlys LE BEC
23.02.2013 Bleuenn ANSEL

Souvenirs de…

27.01.2013 Yvonne COUPA - 99 ans
29.01.2013 Noëlle LE PAPE épouse GRUNCHEC - 66 ans
29.01.2013 Reine KERREC veuve POCHET - 77 ans
30.01.2013 Robert VACHEROT - 81 ans
03.02.2013 Renée PÉDEL épouse ROHEL -  73 ans
05.02.2013 Sidonie BERROU veuve PEIGNÉ - 90 ans
10.02.2013 Yvette LE DILOSQUER - 79 ans
13.02.2013 Michel BONIS époux GALERNE  - 68 ans
20.02.2013 Yvette BAUDRY épouse MÉNESGUEN - 80 ans
23.02.2013 André CHARLOT époux GOFF - 76 ans
27.02.2013 Jean François STÉPHAN époux OEUILLET - 68 ans
13.03.2013 Colette CHEVALLIER veuve HENQUET - 85 ans
16.03.2013 Geneviève MILLOT veuve MIRVAULT - 89 ans
17.03.2013 Rose KHOUZAM veuve AYAD - 87 ans
18.03.2013 Jeanne JUCHAULT épouse BOËNNEC - 75 ans
20.03.2013 Pascal TURPIN époux GESTIN - 52 ans
21.03.2013 Yvonne DRONVAL veuve STRUILLOU - 84 ans
28.03.2013 Hélène LE BRIS épouse MUSELLEC - 71 ans
03.04.2013 Lisette GARREC veuve CHAFFRON - 92 ans
09.04.2013 Michel VALLÉE époux BOISGARD - 82 ans
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